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TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Lomé, le 29 décembre 19.55. 
Commissaire République ù 

Tous CERCLES, S"BDIVISIO-:\'S ET POSTES 

No 70085. - Je vous prie transmettre Chefs Supé­
rieurs, Chefs ct population Ines Ineilleurs vœux pour 
année 1956 - J,e vous adresse pour vous même vos 
familles et vos collaborateurs Illes souhaits les plus 
:sincères - Je vous assure solliritude du Gouverne­
ment - Les résultats obtenus grâce H vos efforts 
d'ans année cruciale pour avenir du Territoire dans 
son association avec la Fra'nce constituent meilleur 
gage de suecès pour Pannée nouvelle. 

BERARD. 

TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
Commissaire République à 

MINISTRE F .. O.M. - PARIS 

No 50276 - Au seuil de l'année nou>lelle j'ai 
l'honneur de vous demander de bien vouloir recevoir 
en mon nom personnel et au nom des populations 
africaine et ,européenne nos vœux respecteux ,et l'as­
surance de notre dévouem-cnt à la cause de la France 
et de l'Union Française - Je me fais l'interprète des 
populations africaine et européenne pour vous assurer 
qu'unies dans un même idéal de justice et de progrès 
elles œuvreront avec une foi encore accrue pour la 
grandeur >et la prospérité de la communauté franco­
africaine. 

.BERARD. 

RADIO TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

LE l\hNJSTRE DE J~A FOM. 

il Commissaire République Togo Lomé 

Au seuil de l'année nouvelle je vous prie d'exprimer 
H toutes les populations, à leurs Assemblées et il leurs 
Représentants les vœux affectuenx de la RépubliqUe 
et de son Gouverncnlent. A vous même et H tous vos 
collaborateurs dont je sais tout le dévouement j'adres­
se mes vœux les plus sincères. Avec l'effort de tous; 
et la compréhension de charun je suis a,ssuré que 
l'année 1956 qui va s'ouvrir en même temps qu'une 
importante législature apportera ù l'Union Française 
de .nouvelles et décisives réalisations pour le progrès 
éconOlnique, social et institutionnel de notre vaste 
c-OlllnlUnauté. 

PIERRE-HENRI TEITGEN. 
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'ARRETE N. 1006·.55IC. du 10 décembre 1955 pro~ 

mulguant' cu Togo le décret no 55·1523 du 22 no­

vembre 1955. 


LE GOUVERNEtJll 	 DE LA FRANCE n'.OuTRE.MER 

ClŒvA.LU!R Dll. u.- toilatOR· D'SOliIIBUU.. 

CoMMlSSAlllE DE 	LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le dé.>..ret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire d~ la République au Togo;: 
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Vu le décret du 3 janvier. 1946 pOlitant réorl9lDisstion 
.administrative 'du territoire du Togo et création d'ltMemblées 
f'ep~nt.ative6; 

Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mode de promulgation 
'et de publication des textes règleme.ntaires au Togo j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans' le Ter­

ritoire, du Togo le décret nO 55-1523 du 22 novembre 
t955portant règlement d'administration publique; 
modifiant certaines dispositions relatives au régime de 
la. caisse de, retraites de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - u, présent arrêté sera enregistré, pu­
blié. et œmmuniqué partout où besoin sera. 

l;omé, le 10 décembre 1955. 
J. BÉIWID. 

'f)ECBET No 55-1523 du 22 novembre 1955 portant 
ril~lqmnt d'administrati,on publi~ue, modifian/, cer_ 
tame$ ili8positiollij relative. au regime de la cai..e 
:~. ,etraf.tes de la France d'outre-me,. 

u, .pr~ident du conseil des ministres; 
SUl" le rapport du minÎ8tre de la France d'outre..mer, du mi­

.mstre des financea et des affaires écOnomiques et du secrétaire 

..d'Etat aux finances et aux aftaires économiques, 

Vu l'article 1.1 de la loi du 14 avril 1924 créant la e4ÎlSSe 
i,ntercoloniale de retraites et notamment 60D (jG aliné-a ainsi conçu : 
4: un .règlement d'administration pubüque déterminera ••• les 
modalités d'application des diverses dispœîtions eî·dessus :tt 

.en8ewble le décret du ln novembre 1928 portant règlement 
Al'admini6tration publique rendu pour son exécution, et les 
textes qui l'ont modifi6; 

Vu le décret du 21 a,,-ril ·1950 modHié. portant règlement 
d'administration publique pour l'application dudit article et 
:relatif au régime de pensions de la eaisse de retraites de la 
France d'outre-mer, 

H~ "~_~eil d'.Etat entendu, 

~B'l'R,-
. ,"-'"

ARTICLIl PIlE>IIER. - Lts fonctionnaires tributaires 
de la, caisse -de retraites dè la France d'outre-mer. 
ou qui auraient été affiliés à <let organisme s'ils 
avaient ,été en service le 8 novembre 1928, ai.nsi que 
leurs ayants cause, pourront demander jusqu'au 31 
décembre 1956 leS pensions; rentes ou aIloeations 
auxquelles ils auraient eu droit s'ils avaient préoonté 
leur demande dans le délai 'lui leur était imparti. 

ART. 2. - Les fonctionnaires qui ont laissé expirer 
le~" délllispendant lesquels ils avaient la possiliilité 
-de faire prendre en compte dans Wle pension de la 
ca~ de retraites de la France d':outre-mer ,des 
services de titulaires pourront jusqu'au 31 décembre 
1956 en demander la validation dans les mêmes 
oonditiop!! que oolles ftxies à l'article 7_1_30 du décret 
du 21 avril 1950 modUié. 

ART. 3. - La réouverture du délai de validation 
des serviCles d'auxi\i;'ires, prévue par le décr"t nO s..~-
372 du 28 avril 1953, est étendue' aUx personnels 
retrait.és ~u à leurs ayants cause susceptibles de 
présenter .1100 .deman~ jusqu'au 31 décembre 1956, 
pour les services ...l<'I!mpli~ au compte de la caisse 

de retraites de la Franoo, d'outre-mer et non compris 
dans le total des servi~ rémunérés dans leur pension. 

Cette validation entraine I~obligation de versements 
rétroactifs pour constitution de pension. Ces verse­
ments sont calculés sur les émoluments serva,nt de 
base au calcul de la pension. 

ART. 4. - Les fonctionnaires tributaires de la 
caisse de retraite de la France d',outre-mer, ainsi 
que leurs ayants cause, bénéfic~ires du déc""t' n~ 
1932 du 27 juin 1942 portant applicat~on aUX fonc­
tionnaires et agents civils relevant du département 
des colonies, victimes de faits de guerre, des dispo­
sitions de la loi nu 2037 du 30 novembre 1941 
peuvent obtenir la revision de \eur situation de fliçon: 
qu'à tout moment ils bénéficiellt des émolu~t8 
les plus avantageux sQlllI '{ue l'administratÎ;O/l pui_ 
\eur 0pPo;"'r l'option signee par eux, leur conjoint 
.ou leur pere. ' 

MT. 5. - L'article 5-III du décret du 21 avril 
1950 est complété ainsi qu'~1 suit: 

«50 Aux fonctionnaires qui ont effectiVement aC-, 
rompU quinze ans de. services. » 

MT. 6. - L'article 17-1 du décret du 21 avril 
1950 est romplété ainsi qu'il suit: . 

«Pour les fonctionnaires visés à I!article 5-1I1 5°; 
la jouissance de la pension proportioIl.l16lle est dif­
férce jusqu'à l'âge de soixante ans si, au moment 
de la cessation de leur activité; ils ,appartiennmt à 
des cadres régis par décret ou à des eadr<ls des 
territoires de la catégorie «B >, ou de soixante-cinq 
ans s'ils appartiennent à d'autres cadres.» 

ART. 7. - L'article 18-V du décret du 21 avril 
1950 est remplar<Î par les dispOSitions suivantes: 

«Le totai de. la pension proportionnelle ou, s'il 
y li lieu, de la pension d'ancienneté et de la, rente 
d'inVlllidit~ est élevé au montant de la pension basée 
sur trente-sept annuité. et demie liquidable15 lorsque 
le fonctionnaire est mis à la retraite à la suite ,d'un 
attentat ou d'une lutte dans l'exercia'e de ses fonc­
tions ou s'il a exposé ses .1 ours dans l'ex'€rcice nor­
mal de ses fonctions. Toutefois, le taux d'invalidité 
rémunérable doit être au moins égal il ""lui exi~ 
dans le régime général' des ""surance .oeiales (l0ur 
l'attribution d'une pension d'invalidité dudit régime. » 

ART. 8. - L'article 27-1 du décret du 21 avril 
1950 modifié est complété par un cinquième aJin.é,1l 
ainsi ,conç:u : 

• U:s femmes div:or~ avant le 8 novembre 1928 
à leur profit exclusjf et non remariées, dont Je mari 
·e5t décédé ant<$rieurement au 24 avril 1950, qui 
remplissent les cOllditions prévues li l'article 26 <\u 
présent décret, bénéficieront, Il compter du 1~r jan­
vier 1955, d'mle allocation annuelle calculée dans 
les oonditions prévues auX troisième et quatrième 
,alin,é8,!! ci-dq;sus. » 

AIlT. 9. - L'article 23-X du d~r.,t du 21 avril 
1950 est, complété par un deuxième et nu troisième.. 
~~i.",~ ~ ~çuJ!: <. 
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• Toutefois; les veuves remariées; redevenues veu­
~, ou divorcées à leur profit, recouvrent l'intégra-, 

, ' lité,' de leur droit à pension si elles sont âgées de 
:' soixante ans au moins, ou de cinquante-cinq ans en 
..., cas d'incapacité de travail égale OU "épudeure il 80 
~. p. 100 et si les revenus des av.oirs laiss6s par leur r, ,,",cond mari ne sont pas BOUIllis à l'impôt sur le 
);, revenu des personnes physiques ou si elles ont cotisé; 

audit impôt pour un revenu net ne dépassaot pas
60.000 F, après application de l'abattement il la 
~ase et déduction pour charges de famüle. 

c la veuves vivant en état de concubinage notoire; 
quand cesse le concubinage, bénéficient dans les mê­
mes oonditions des dispositions ci-dessus. » 

ART. 10. - L'article 26-11, deuxième alinéa, du 
décret du 21 avril 1950 est complété ainsi qu'il suit: 

• Elle recouvre l'intégralité de son, droit à pension
1. si elk remplit les conditions prévues aux deuxième 

et troisième alinéas de l'article 23-X du présent 
décret. » 

ART. 11. - L'article 46-II du décret du 21 avril 
1950 est complété ainsi qu'il suit: 

• Elles recouvreut l'intégralité de leur droit il pen­
, sion 	si elles remplissent les conditions prévues aux 

deuxième et troisième alinéas de l'article 23-X du 
présent décret.» .. 

ART. 12. - Après le cinqUième alinéa de l'article 
27-1 du décret du 21 avril 1950 modifié, il est 
ajouté l'alinéa suivant: ' 

• L"II veu.1t)5 et femmes divorct\es désignées aux 
r~isième et cinquième alinéas ci-dessus; remariées 
,et redeven~s veuves, ou divorcées il leur profit, 
~néficieront des dispositions prévues li ces alinéas 
en faveur, des veuves et femmes divo"""," non re­
mariées si elle remplissent les conditions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l:article 23-X du 
pr,é;;ent déeret.» ," 

ART. 13. - Le mioistre de la France d'o.ut;rc-mer, 
le mioi.tre des finanres et des affaires économiques 
"t le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
éoonomi'N"6 sont chargés, chacun en 00 qui le con­
cerne, de l'exéeution du présent décret, quiscra 
publié au JQurnaC officiel de la République françai,.,. 

Fait li Paris, le 22 novembre 1955. 

,Edgar FAURE. 

Par le pr~ident du eonseil des ministres: 
Le mlIIidre ete 'ÛJ FrandB. d'outre_mer,. 

Pirre-Henri TErrGEN. 

Le mini.tre de# finances et des affaires économIques, 
Pi~ l'FuMLlN. 

Le secrétaire IrEtat aux finances 
et aru: affaÜ'c$ économiques, 

~LH>ert-JtnWSS; 

E...III·...·al 

ARRETE No 1008-55/C. tIu 14 décembre 1955 pro­
mulguaJ,t au Togo l'arrête interministériel du '21 
novembre 1955. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTltE-MEn 

CHsvAr..ma DB LA. LÉGloR l)'nONNBtm., 


CmllaSSAIBE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 nùu's 1921 détermùwù, les. attributÎùns. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorgani&àtion 
ù,dmiuistrative du territoin du Togo et création d"a8&emhlées. 
:teprésentll~i ves; 

Vu Je décret du 16 aull 1924 aur Je mode de promulgation. 
et de publiC:ation des textes règIementai~ au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est pNlmulgué dans le Ter­
ritQi"c du Togo l'arrêté interministériel du 21 no­
vembre 1955 mQdifiant l'arrêté du 16 juin 1955 rela­
tif ft l'épreuve de de,,-"ième ilIllgue vivante étrangèr~ 
de la série tl1()derne du baccalauréat. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin l!e,l'R. 

Lomé, le 	14 décembre 1955. 
J,. BÉBA.BD. 

'ARRETE interministériel du 21 novembre 1955 mo­
difiant l'arrêté du 16 juin 1955 relatif à l'épreuvrJ 
'rle, deuxième langue viven te étrangère de la série. 
moderne du baccalauréat. 

Le ministre de l'éducation nationale et le ministre 
de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 7 ao{U 1921 rnQdifié relatif au bactalauré<\'t 
de Pen.seigncment secondaire; 

Vu l'arrêté du Hi juin 1955 relatif à l'tf'r~uV('- Je deuxi~me 
langue vivante étrangère de la s.1.:-1f' moderne du baccalaoreat;. 

Vu l'avis, du conseil supérieur de l'éducation nationale, 

ARRETRNT, 

Article unique. - L'article 2, alinéa 2?, de l'arrêté 
du 16 juin 1955 susvisé est modifié comme suit: 

< 20 Les <:andidats inscrits t:\an5 les centres d'exa­
men de l'académie de l'Afrique occidentale française; 
de Muda!l;ascar, de l'Afrique équatoriale française. 
du Camc"oun et du Togo, à eonditi0)1,q.l.I'i!a...n'!!,Îj:nt 
pas été inscrits auparavant dansw cent"", d'examen 
situé en dehors de ces territoires.» 

Fait à Paris, le 21 novembre 1955. , 
Le ministre de l'éducation natIOnale; 

Ppur le miais~ et par délég...tiQn , 
Le rlirecteu," du cs.bJl1e', 

Mat~ CoNNET. 
Pour le miu.is~, de Li France d',~utre-m~r: 

. et par délégation: 
Le dincteul', du oabll/let,' ' 

Adolphe TO~"AlT~ 
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'ARRETE 'No 1005-55/C. du 10 décembre 1935 pro­
mulguant au Togo la loi no 55-1552 du 28 novem­
bre 1955. 

LE GOUVEllNEUR DE LA. FRA.NCE n'OlTTRE-MER 

CHaVALIER DB LA. Lf:QION D'HONNEUR, 

CoMMISSAl"IlE DE LA. RÉPUBLIQUE A.U TOGo, 

Vu le décret du 23. mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jatlvier 1946 portant réorganisation 
administrative dU: territoire du Togo et eréation d'assemblées 
repré6ent~tives.; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et ,de ~ublicaûoD des te:r.tee rè&lementaires au Togo j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr<Jmulguée dans le Ter­
ritoire du Togo 1" loi nO 55-1552 du 28 novembre 
,1955 complétant la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoi.n sera. 

Lomé, le 10 décembre 1955. 

J. BÉRARD. 

LOI No 55-1552 du 28 novembre 1955 comPlétant la 
loi t/,u 29 juillet 1881 sur la liberté de la pre.«e. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

ARTICLE PRRMIER. - La loi du 29 juillet 1881 
est complétée par un article 39 bis, ainsi rédigé: 

« Est i.nterdite' la publication par le livre, la presse, 
la radiophonie, le ci.nématographe ou de quelque ma­
nière ·que ce -soit, de tout texte ou de toute illustra­
Hon, concernant l'identité et la personnalité des mi­
neurs de dix-huit ans qui ont quitté leurs parents, 
leur tuteur, la pcr:3onne .ou l'institution qui était 
c~:mgée ~ leur grade ou à laquelle ils étaient con­
fIeS. 

«Les infracHons aux disp~itions du premier -alinéa 
seront punies d'une amende de 20,000 F à 2 millions 
de francs; en eas de récidive, un empris'onnement 
de deux ID!ois à deux ans pourra être prononcé. 

" • Toutefois, il n~.y aura pas délit lorsque la publica_ 
tion aura êté faite, soit sur la demande écrite des 
perSQnnes qui ont la garde du mineur, soit sur la 
demande ou avec l'autorisation écrite du ministre 
de l'intérieur, du préfet du département, du procu­
reur de la Républi<1ue, du juge d'instruction ou du 
juge des enfants>. 

ART. 2. - La loi du 29 juillet 1881 est eomplétée 
par un article 39 ta", ainsi rédigé : 

• Est i.nterdite la publication par le livre, la presse 
la radioph<Jnie, Je ci.nématographe ou de quelque 
maniè~e que œ soit, de tout texte "ou de toute 

illustration concernant le suicide de mineurs de dix-
huit ans. . . 

«Les infractions aux dispositions du l'remier alinéa 
semnt punies d'une amende de 20.000 F à 2 millions 
de francs; en cas de récidive, Wl emprisonnement de 
deux Inois à deux ans pourra être prononc;é;. 

«Toutefois, il n'y aura pas délit lorsque la publi~ 
cation aura été faite sur la demande ou avec l'auto... 
risatioll écrite du pr.ocureur de la République:p. 

ART. 3. - En Algérie; les pouvoirs dévolus par 
l'article 1" de la présente loi au ministre de l'inté­
rieur sont exercés par le gouver~eur général. 

ART. 4. - La présente loi est applicable aux ,(er­
dtoi['ic.s d'outre-mer, au Togo et aU Cameroun. . -A 

Pour SQn application dans qesterritoires, le minis­
; 

tre de la France d'outre-mer et le chef du territ<Jire 
exercent les pouvoirs accordés par l'article l or de 
la présente loi respectivement au ministre de l'inté... 
rieur et au préfet du département. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 28 novembre 1955. 

René CoTY. 


Par le Président de la République : 

Le président du "onseL! des ministres, 

Ed!!;&r FAURE. 
Le garde, des sceaux, ministre de, la justice; 

SCHUMAN. 

Le mmistre 4e l'intérieur, 
Maurice BOURGÈS-MAUNOURY. 

Le ministre de la France d'outre_mer., 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le mi"i,tre de la santé publique et de la population, 
Bernard LAFAY • 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Bu dgcl Local 

ARRETE No 521 tcr-55/F. du :31 m~i 1955 port=t 
annuhtion de~ crédits restés sans emPloi à la clô­
ture de l'Exercice 1954. ' 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER 

CJmVALIER DB LA. di:moN D'HONNBUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPIJBLIQUE A.U ToGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de .Ia République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorsanisaûoD 

administrative du territoire 'du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avri1 1955 re1ative aux institutions territoriales 
et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18- juin 1955 portant règlement d'adminis-'" 
tratioo- publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
relati,'e aux institutions territoriales et régionales du Togo soua 
tutelle française; 

Vu le décret do 30 décembre 1912 sur le régime financier 
d~s territoires d'ontre-mer, en particulier en son article 274; 

Vu farrêté n° 872-53/F. du 9 décembre 1953, rendant 
exéeutoire la _délibération ne 53/ATT. du 14 novembre 1953,.. 
arrêtant le Budget local du Togo pour l'exereice 1954j 
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VII les disponibilités budgitaires; 

Le Conseil do Gouvernement entendu; 


,., ARRETE: 
,;­
1 AhTIOLE PREMIER. - Sont annulés les crédits sui­
f ;vanÙl restés sans ~mpl~ au Budget Local -,-:: Exercice 
(" 11954 Il la clôture de. l',,xercice. 

Sec/wn Ordinaire 
.Chapitre _1 ; : 1.533.358 

- 2 1.706.207 
3 107.260 
:4 581.868 
5 2.940.147 
fi . 2.650.240 
7 L618.il48". a 186.382 
9, . 6.422.667 

10 650.430 
11 /).023.540 
12 J.291.163 
113 22.943 
;l4 4.966 
15 4.295.776 
16 261.848 
17 2.1171.330 
18 1.225.073 
19 6.185.756 
20 12.588.128 
21 3.,957.184 
22 1.741.929 
23 604.180 
24 9.020 
25 13.184.807 
26 3.262.156 
27 136.284 
28 
29 , 17.398 

'30 . 9.053 
31 2.116.469 
32 -. . 
33 839.823 
34 11.314 
35 . 7.189.809 
36 
37 . 
38 1.628.136 
39• 
40 5.960.489 
41 741.912 
42 
43 1.185.931 - 44 . · . 
45 . . . 
46 

Total . . 95.783.024 

SectWu Extraordinaire . 
jl'itre 1 • 

" 

69.666.658 ,...., 2 · 1.011.234 . 3 . . . . . • 

.4 . • . 174.697 
5 ~ • • 

:rotai 70.852.58!,t 

Récapitulation 

Section Ordinaire . • • 9a.783.024­
Section Extraordinaire . 70.852.58~ 

Total général . • . 166.635.61~ 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué est chargé de 
l'exécution du présent arrêté ':lui sera enregistré< 
publié et communiqué partout ou beso,in sera. 

Lomé, le 31 mai 1955. 
J. BEllAJUl. 

':ARRETE No 998-55fF. du 8 décembre 1955 7endanf: 
exéc:utoire ladélibércthm no 31/ATT. du 25 no­
vembre 1955 arriltent le Budget Local du Tu(!,u 
pour l;exercice 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTIUl-MjER 

CnBVALIBS. DllI Li. t.totOf'll n'UONJllBUB, 

COMMISSAlRE DE LA R~UBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 man 1921 déterminant le' attributions,. 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républif.{Ue au Tpgo; 

Vu Je 'décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et l'création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une­
Assemblée Ueprœentat,ive au Togo; 

Vu la loi n(l 52-130 ~l fi fé'Hier 19521 relative à la formation 
des A!ffi!mblées de Gronpes et des Assemblées Locales; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 aut le régime financier­
des territoires d'outre-mer et ICIJ actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu la loi n" 55.426 du 16 Avril 1955 fctative aux institutions­
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret do 18 luin 1955 portant règlement (f!Adminis~­
tration publique pour 1 application de Ja lçl du 16 avriJ 1955-· 

_précitk; 

Vu la délibération nI> 3I/ATT. du 25 novembre 1955, arrê­
tant le Budget local pour l'exercice 1956; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

80U3 ré!re:rve des dispositions de Fartiele 35 du décret du 25 
octobre 1946. 

ARRETE, 

ARTICT,E PREMIER. - Est rendue eX,écutoire la dé­
libération no 31/ATT. du 25 novembre 1955 de l'As­
semblée Territoriale, arrêtant le Budget Local du 
Togo pour l'exercice 1956 en recettes et en dépenses 
comme suit: 

1/ - Budget de FonctionnenT"nt: Deux milliards 
soixante deux millions six cent vingt sept mille deux 
cents francs (2.062.627.200). 

21 - Budget d'Investissement: .Cent quatre vingt 
dix sept millions cinq oont mille francs (197.500.000). 

AhT. 2. - VOrdonnateur-Délégut\ est chargé de 
l'e:t.:éeutl,on du présent arrêté qui sera notifié au 

http:166.635.61
http:70.852.58
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1I'résorier-Payeur du, Togo, enregistré, publié et oom~ 
rnuniqu~ partcut où. besoin sera. 

Lomé, le 8 déœmbre 1955. 
J. BÉlWl.D. 

DELIBERATION No 31/ATT. "U 25 novembre 1955 
arrlltant le Buàget Local àu Togo pour l'ex,ercic~ 
1956. 

L'ABsemblée Territoriale du Togo 
Vu le décret du- 3 janvi.er 1946 portant réorganisation admi­

nistrative du territoire du Togo; 
Vu le déeret du 25 octobre 1946 portaut création d'une 

,assemblée représentative au Togo; 
Vu la loi n° 52~130 ):lui. 6 février 1952, relative ft la formation 

des Assemblée! de Groupes et des Assemblées Locales; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

.des territoires d'outre-mer, et les actes subséquents qui Pont 
modifié; 

Vu la loi n° 55~426 du 16 avril 1955 relative aux Lnstitutions 
territoriales ct régionales du Togo BOUS tutelle française; 

Vu le déçret du 18 juin 1955 portant règlement d>a.dminis­
tration publique pout PappH.cation de la loi du 1& avril 1955; 

Délibérant en manière budgétairc, conformément aux articles 
:l8, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du d6cret du 25 aetubre 
1946; 

Vu le rapport de presentation n" 86/F. du 28 octobre 1955 
àu Commissaire de la République au Togo; 

Sous d'serve des prescription, de l'article 35 du décret du 
25 octohre 1946 précité; 

A adopté dans sa aéance du 25 novembre 1955, les dîspo­
$îttons dont la teneur 6uit ! 

ABTI,CUlUNlQCE. - Le Budget Looal du Terri­
toire du Togo pour l'exercice 1956 est arrêté en 
recettes et en dépenses comme suit: 

1 ~ Budget de FonctÎonnemenJ: !)eux milliards 
90ixante deux millions six cent vingt sept mille deux 
cents francs (2.062.627.200 francs). 

2 - Budget d'Investissement: Cent quatre vingt 
dix sept millions cinq cent millefrancs (197.500.000). 

Fait et délibéré en séance publique 11 Lomé, le 25 
novembre 1955. 

Le Président àe l'A.T.T.; 
D. AVÉV,A 

Le Secrétaire, 
L. LAwSON. 

'ARRETE No 999-55/F. lu 8 décembre 1955 ren<Ûu1J 
exécutoire la délibération nn 32fATT. lu 25 no­

"dembie' 1955 portant création ile rubriques ,wu­
lJ;eUes 	au Budget Local Exercice 1955. 

LE GoUVEllNEUa DE LA; FaANCE D'OUTIlE-~ 
Cu:BVALlE.Jl DB. U LéGIOtf otnoNNRtta, 

CoMMISSAlltE nE LA RbCBLlQL'E AC ToGO, 

Vu' le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoiœ du CQmmi$jaire de la Ilépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portAnt réorganisation 
administrativa du tertritoiro du Togo et création dt<lSSémhlées 
représe.utatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
.assemblée repr6senutive au Togoi 

Vu' la loi n° 52-130 du 6 février 1952) r,elative à la forma­
mation des Assemblées de Groupes et des A.s8emblée.s Locales·; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sul le régime finaJlcier 
des territoires d'outre-mer et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu la loi n- 55-426 du 16 avril 1955 relative l'ItX institution. 
territoriales et régionales du Togo 80U8 tutelle . française; 

Vu Je décret du 13 juin 1955 portant' règlement d'administra­
tion publique pour l'appll.cation de la loi du 16 avrlI 195$ 
pr&itée; 

Vu 1a délibération n* 32/ATT. du 25 novembre 1955 portant 
créAtlon de rubriques nouvel1es au Budget local, exercice 1955; 

Le Conseil de Gouvernement enrendll; 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 
AaTICLE PaEMIER. - Est rend~ exécutoire la. dé­

libération no 32/ATT' du 25 n'Ovembre 1955 por1:a.tl-t 
oréation de rubriques nouvelles au Budget Looal -:; 
ExerciQC 1955. 

ART. 2. - J--e présent arrêté sera enregistré, pu,,: 
bUé et oommuniqué partout oi:. besoin sera. 

Lomé, le 8 .décembre 1955. 
J. BÉJU,)tD. ; 

DELIBERATION No 32/ATT.àu 25 novembre 1955 
flortant créationàe rubriques nouvelles au Budge~ 
Local - Exercice 1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 
Vu le déeret du 3 janvjer 1946 portant réorganisation admi­

nistrative du territoire du Togo; , 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant erOOtion d'uno 

assemblée représentative au Togo; 
Vu la loi nr; 52-130 ~ '6 février 1952, relative à la formation 

de! Assemblées de Groupes ct dea Assemblées Locales; . 
Vu Je décret du 30 -décembre 1912, sur le régime finaneier 

des territoires d'o{ltle~mer" et les: actes eub&équcnts qui l'ont 
modifié; 

Vu 1a loi n" 55.426 du 16 avril 1955 re1ati\'e a.u:! institutions 
terrltoria1es et régionales du 1'ogo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 port!lnt règlement d'adtpini3tra .. 
Hon publique pour l'application de la JOl du 16 avril 1955 
précitéej 

Déllbérant en mati~re budgétaire~ conformément aux articles .38t 

39, 40, 41, 42, 43, 44, 45~ 46 et 47 du déeret du 25 octobre 
1946; 

Vu le rapport de présentation n~ 81/F. ,lu 26 octobre 1955 
du Commissaire de la République au Togo; 

Sous réserve des prescrlptions de Particle 35 du ~ret du 
25 octobre 1946 précité; 

A adopté dans sa séance du 25 novembre 1955 les dispositions 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PaR'\IIER. Sont 'Ouverts aU Bud~t Lo­
cal ~ l:K"erciœ 1955, les rubriques budgétaires sui-, 
V8nOO3 ; 

Chapitre 24 - Exploitati,ons et Etablisse~nts In-, 

dustriels. 

Artie1e 3 - NO,uv,eau. Dépenses .le,s 

excrciœs clos. 


26 =	Dépenses Ooll1munes de Matériel. 
Article 12 - Nouveau. Qéperu;e.s 
dos e;xerciœs ,,10•• 

31 -...: 	Contribution aux dépe_ de fone., 
tiDnne~Dt de l'Etat des Collecti.., 
~t,é. "o! Etabli,ssel]lellfl! publics.. 

http:32/ATT.�u
http:Cu:BVALlE.Jl
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~,. ' 

Article 9 - NpuVeau. Dépenses dj)s
~,' exercices clos. 
~. 

~: 33 - Contribution aUX dépenses,d'orga­
nisme et GroUpements in~rnatio­
naux. 
Article 4 - l\Iouv,eau. Dépeoses des 
exercices dos. 

t 

35 - Versement à des Comptes de Fonds 
Spéciaux. 
Article 3 - Nouveau. Dépenses des 
exercices clos. 

t 
38 - Subventions de fOnctionnement à 

des Organismes, Association ou Œu-, 
vrCjS Privées 

~ 
Article 3 - Np"""au. Dépeoses des 

:''.' exerciœs clos. 
40 - Bourses d'Etudes et d'Entretien. 

Article 3 - Npu'!!eau. Dépenses des 

1 
" exercices clos. 

41 - Secours. 
Article 2 - Nouv,eau. Dépenses des 
exercices clos. 

Fait et délibéré en séance' publique li Lomé, le 25 
~:; novllmbre 195.') ,Il' 
~ L6 Préside,rit de ,'ATTI 

DermlUlll AYEV"; 
Le Secrétaire~ 

LazanIs LA."'SON: 

'ARRETE No 1002-55JF. du 10 déCembre 1955 rendant 
~tpire 'la délibération Il. 33JATI'.du 25 no­
ve.mbr! 1955 portant ouverture de c.rédits supplé_
'rrtqlklzres cu Budget Local - ExerCICe 1955. 

LB GoUVERNEUR DE LA FRL"ICE D'OtiTlIE-MElI 

Co:av,i.LlEB. Dl!I :ra. LÉGION D'UONNEmL. 

GomusSAlRE DE LA. RÉPUBLlQu2 .LU TOGO; 

VU 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributious' 
et les pQuyoil'6 du ComtniSMire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganÎtlaüon 
~ietrative du teriitoire du Togo et cr6ation d'assemhlks 
représentatives; 

Vu le d(,cret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
asaemb1k repr6sentarive au Togo; 

Vu la loi ua 52-130 ~ 6 février 1952, reÙltive ft 'la formation 
des Assemblées de Groupe!.'! et des Assemblées< locales; 

VQ 1., décret du 3() décembre 1912, sur te régime financier 
des territoire! d'outre-mer et les actes subséquenta qui Pont 
modifié; 

Vu la loi n- 54-42& du 16 avril 1955 relative aux institutions 
'territoriale<! et régionales du Togo Sous tutelle française; 

Va le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminislra~ 
tiOD publique pour J'appl\ea.. tion de la 101 du 16 avril 1955 
pnleitie; • 

VQ la dtSIibération nit 33/ATr. du 25 novembre 1955 portant 
ouverture de crédits .supplémentaires au budget 10081, exercice 

,1955; 
Le Conseil @ Gouvernement entendu; 

, ·Sou réserve des disposi'tions de l'article 35 du décret du 
25 octobre 19M; 

ARRETE: 
AloTICLE l'RmtIER. ~ Est rendœ exécutoire la dé­
~t~, no 33jATI'. da 25 novembre 1955 portant 

~uverture de crédits supplémentaires au Budget Lo,,: 

cal; Exerciee' 1955. 


ART. 2. - Le présent arrêté. sera enregiptré, pu~ 

blié et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 10 décembre 1955. 

J. BÉRA:aD.----.....,--

DELIBElUTlON No 33jATT. du 25 novembre 1955 

Portant .ouverture d,e c~édit. .uppl.érrtent~';res al.! 

J3udge,! Local - Exercice 1955. 


L'Assemblée Territoriale cdu Togo 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­


nistrath'e du territoire du 'l'ogo; 

Vu le: décret du 25 ootobre 1946 pol'tant eréa1jon d'une 


AMemblée Bepré5entative au Togo; 

Vn la loi nI> 52-100 Jin 6 février 1952, relative à la formation. 


dei l\ssembI6es de Groupes et des: Aüemblées locales;: 

Vu le décret du 30· décembre 1912, sur le régime finanêie.t' 


des territoires d'outre-mer, et les actes i!lubséqtlents qui l'ont 

modüié.j 


Vu la loi n~ 55-426 du 16 avril 1955 relative -aUl[ institution& 

territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 


yu le décret nI! 55-.809 du 18 juin 1955 portant règlement 

d'administration .publique 'pour l'application de' la loi du 16 

avril 1955 précitée; 


Vu le rapport de présentation nll SB/F. du. 28 octobre 1955 

du CommÎ8salre de la République au Togo; 


Délibérant en matière budgétaire eonfo:rmém6Dt aUlt artides ~ 

39, 40, 41, 42, 43, 44:, 45. 46 et 4Z dtt décret du 25 octobre 
 f
1946; 1 

Sous réserve des prescriptions de l'article 35 du dOOret du 
du 25 octobre 1~46 p~cité; . 

A adopt~ dan& sa séance du 25 novembl'e 1955, les disposi.. 
tions dont la teneur suit: 

ARTlcL2 PREMIER, - Sllnt OUVl'rt" aux cbapitr,,& 

et .articles du budget local, !"xerci.e 1955, les cr,édit~ 

supp~ém!"ntaires suivants: 


Chapitre 1 - Service des emprunts et dett,eIl con­

tractuelles 


Art. 5 - Apurement des défiCits ~p­
table<! 35.000.000 


Art. 6 '-:- DépeW!es des e:x;ercices cltqs 200.017 


Total du chapitre 1 35.200.017; 

Chapitre fIl - Représentation Par~mentaire et 

Assemb~ée Territoriale 


• Art. 1 - Parag. 3 - IndemnjJ~ à ~ 
Présidence de l'Assemblélo 160.000 

Art. 3 -: Dépenses de. exercices clos 105.555 

Total du chapitre 3 265,555 

Chapitre IV - Représentation Parle.mentairc et 
Assemblée Territoriale, 

Art. 1 - Dépen.ses de matériel 1.000.000 
Art. 3 -: Dépenses des exercices clos 468.565 

Total du chapitre 4 1.468.565 

Chapitre V - ~uverne,ment 

Art. 2 - Cabinet civil 300.000 
•._ 3;:.:: ,Conseil ~ GeuvI"rIli!"'Iln,! 4.700.000 
= ,5 """ ,Cabinet ::\fi\i.taire 25.000 

• 
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- 8 :- Inspection des Affaires Ad­
ministratives 

Art. 11 - Bureau du Personnel 
Art. 12 - Bureau des Affaires Politi­

qfle!l 
Art. 13 - Ciroonscriptions 
Art. 14 - Déperu!es des exercices 

elo.s 

Total du chapitre 

Chapitre VI - ~uvemement 

Art. '4 - Servi"" de l'InfOrmation 
Art. 10 ::;-. Cabi,net du Secr,étaire Gé­

nérai ' 
Art. 14 -:- Dépellj!eS des exercices 

elos 
,Total du chapitre 

Chapitre VII - Serviœs Judiciail'es 
Art. 2 - Gours et Tribunaux 

- 3 ,.-: JlJi!tiœs de Paix 
- 5 :-:: :Tribunal du travail 
- 8 - l)épenses des exercices clos 

Total du chapitre 

Chapitre VIII 
Art. 3 - Parquet Général 
Art. 7 - Dépenses de. exercice. clo3 

Total du chapitre 

Chapitre IX - Servi""" de Sécurité 
, Art. 1 ­

Art. 2 -
Sûreté Générale 
Police administrative 
diciaire 

et ju­

Art. 3 - Gardes Cercles 
Art. 6 - DépeJl5CS des exercice clos 

Total du chapitre 

Chapit"e X - Services de Sécurité 
Art. 5 - Etablissements pénitenti ­

aires 
Art. 6 .:.... ~pcllBes des exercices chu 

Total du chapitre 

Chapitre XI - Services Financiers 
:Art. 1 - Servioo des Finances 
Art. 2 - Serv,ice des Contributions 
, Directes 
Art. 3 - Benice des Douanes 
Art. 4 - Serv,ice de l'Enregistrement 
Art. 5 - Serv.ice du Trésor 
Art. 7 - Dépen!!€lS des exercices c~os• 

]lot.,1 ,du llhapitre 

100.000 

200.000 

100.000 

1.500.000 

3.455.032 

10.380.032 

300.000 

200.000 

2.541.141 

3.041.141 


300.000 
100.000 
100.000 
985.186 

1.485.186 

400·000 
3.960 

403.960 

700.000 

3.000.000 

8.000.000 
1.617.70'1 

13.317.707 

300.000 
531.586 

831.586 

2.062.000 

3OO.00(l 
3.035.000 

200.000 
1.700.000 
4.686.398 

12.583.398 

Chapitre XII - Services FinllIleiers 

Art. 1 - Service des Finances 1 


Art. 2 - l)Spenses des exercices d,n 


Total du chapitre 

Chapitre XIII - Services scientifiques 
Art. 1 - Institut de Récherches du 

Togo· 
Art. 2 - Dépenses des exereices C!OO 

Total du chapitre 

Chapitre XV - Services Econ,omiques 
Art. 1 - Service des AffaÎl'el! EOOIIo­

miques 
Art. 4 - Serviœ de l'Agriculture 
Art. 5 - Service du. eonditionn,ement 
Art. 6 - Service de l'Elpvage 
Art. 7 - Servi"" des Eaux et F:or~ts 
Art. 8 - Service des Mines 
Art. 10 - Dépenses des exercices cIo' 

Total du chapitre 

Chapitre XYl 

Art. 10 - Dépenses des exercices c~ 


Chapitre XVII - Services des Travaux 
trueture 

Art. 1 Direction des Travaux Pu­
blies 

Art. 2 - Subdivision Sud des T.P. 
Art. 3 - Subdivisi(>ll Nord des T.P. 
Art. 4 - CirooIlScriptions 
Art. 5 - Serviee Topographique 
Art. 6 -:- Service Metéorologique 
Art. 7 - Dépenses des exercices '11Os 

Total du chapitre 

Chapitre 18 - Services de Travaux et 
tructure 

Art. 7 - Dépenses des exercices cl05 

Chapitre 19 Ser,viœs Sociaux 

Art. 1 - Direction de l'Enseigne­

ment 
Art. 2 - Lycée de Lomé 
Art. 3 - Collège de Sokod,é 
Art. 4 - Eoole Normale d'Atakpamé 
Art. 5 - Enseignement primaire . 
Art. 6 - Enseignement technique 
Art. 7 - Educ"tion physique' et 

sports 
Art.~. 8 - Edueatwn de base 
Art. 9 - Direction de la Santé Pu­

blique 
Art. 10 =-c Pharmacie d'ApprovisiOn­

nement 

Art. 11 - Hôpital de Tokoin 

Art. 12 - Assistance Médicale 

Al:t. 13 == Scrvi~ d:hygiène 


300.000 
1.210.183 -.,1, 

1.510.183 

généraux 

100.000 
21.666 

121.666 

400.000 
1.988.000 

500.000 
700.000 

1.200.000 
100.000 

4.246.982 

9.134.982 

154.924 

d'hlfras­

500.000 
2.250.000 

800.000 
2.700.000 

175.000 
600.000 

}.581.785 

8.606.785 

d'Infras­

1.188.001 

300.000 
400.000 
200.000 
100.000 

3.900.000 
200.000 

275.000 
·50.000 

450.000 

250.000 
2.000.000 
5.000.000 

700.000 
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i..'. Art. 14 - Servi~, d'hygiène m,ob~~ et 
de prophylaxie 400.000 

Art. 17 - Dépenses des exerci~cs 
clos 7.114.778 

Total du chapitre 21.339.778 

Chapitre 20 - Services Sociaux 
Art. 10 - Pharmacie d'Approvision­

nement 200.000 
Art. 11 - Hôpital de Tokoin 2.800.000 
Art. 17 - Dépenses des exercices 

clos 7.151.670 

'rotai du chapitre 10.151.670 

Chapitre 21 - Services des POstes et Téléoommu­
p;.,ic.atlon,s 

Art. 1 - Serviee des Postes 2.200.000 
Art. 2 - Service Radio électrique 500.000 
Art. 3 - Dépen,ses des exercices clqs 2.766.667• 

Total du chapitre 5.466.667 

Chapitre 22 - Services des POstes et Télécommu­
~cations 

'Art. 1 - Service des Postes 501.750 
Art. 3 = Dépoolles <!Ps exercices c~~ 2.198.736 

,'rotal du chapitre 2.700,486 

Chapitre 23 - Exploitations et EtablissCm.;;nts ln­
~ustriels 

Art. 1 - Garage Central 800.000 
:Art. 3 =- Dépenses des exercices clop 237.578 

Total du chapitre 1.037.578 

Chapitre 24 - Expl<1itations et Etablissements In­
dustrieIJI . 

Art. 1 - Garage Central 100.000 
Art. 3 = Dépenses des exercices c~s 6.485 

,Total dn chapitre 106.485 

,Chapitre 25 - Dépenses oommunes de personnel 
Art. 1 - Frais de relè,'e 5.000.000 
IArt.·4 - Frais d:bOspitalisation en dehors 

du Territpire 150.000 
~~. 5 = Dépenses des exercices 
'. . j:llqi!. 1 15.567.774 

T~tal du chapitre 20.717.774 

Chapitr~ 26 - Dépen.,.,s communes de matériel 
'Art. 1 = Alimentation en Eau des bâ­

• timents administratifs 300.000 
Art.•2 -::- Eclairage urba,in 300.000 
Art. • 3 == Eclairage d"ll bâtimentf! ad~. 

:ministraUfs 2.000.000 
IArt•. 6 ::-:: Fr,!is de C(Orrespondanœ 6OQ.000 
#t. 8 = Achat de mW>.ilier 1.400.000 

Art. ,9. - Achat de véhic.ules 5.OOO.00q 
Art. 10 :- Indemnités d:entreti,en de v~­

hiculcs et bicyclettes 50.000 
Art. 12 - Dépenses des exercices 

clos 3.27Ù59 

Total du chapitre 12.921.159 

Chapitre 27 - Dépenses diverses 
'Art. 2 - Fêtes publique. et réCiCp­

tiGnS 600.000 
Art. 12 - Dépenses des exereiees 

clos 66.022 

Total du chapitre 666.022. 

Chapitre 31 - Contributions - Subveutions 
'Art. 9'- Dépenses des eXercices cio;; 2.115.934 

Chapitre 33 Contributions aux dépenses d'or­
ganismes internationaux 

Art. 4 - Dépenses des exercices clos 679.417 

Chapitre 34 - Reversem.;;nt à des collectivités et 
Etablissements Publies 

Art. 1 - Versem.;;nts il des collee­
tivités 4.000.000 

OJapitre 35 - Versem.,nt à des comptes et Food.; 
spéciaux ' 
'rt. 3 - Dépenses des exercices cio" 7.186.809., 

Chapitre 38 - SubventiQIl de fonctionnement à 
organismes /lt AsSociations 

Art. 1 - Subvention à de~ organismes 
du Territoire 400.000 

Art. 3 - Dépenses des exercices cipl! 1.661.6911 

Total du chapitre 2.061.691 

,Chapitre 40 - Bourses d'études jlt d'entretien 
Art. 1 - Bourses d'études hors du TiIlr­

citaire' , 640.000 
Art. 3 -: Dépel1jlcs des exercices clos 5.522.468 

Total du' chapitre 6.162.468 

Chapitre 41 - Seoours 
Art. 1 -Secours 320.000 

. Art. 2 - Dépenses des e~rcices ciO,. 345.760 

Total du chapife 665.760 

Total delS crédits. ouverts 197.673.386 

AST. 2. - Cette ,o,uverture de, crédits suppléinen­
,tairell sera gagée par une augIlliell~l\t~on des recette~. 
du m,ême budget aUX chapitres; articles et paragra­
phe~ suivants; 

.Chapitre 1 - Impôts directs 
Art. 5 - Patenocs et Licences 4.0OO.00U 
.Chapitre 2 - Impôts indirecta. 

, 
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Art. 2~ Drpifs de l:exportation 80.160.000 
Art. 3 
Art. 4 

-
-

Taxe sur les transactioIljj 
T8Xie de recherches et de con

87.000.000 
di­

tionnement 
Paragraphe 1 - Taxe de recherches 12.000.000 
Chapitre 3 - Droits d'enregistrement et de timbre 
Art. 1 - Droits d'enregistrement 
Paragraphe 1- Droits d'enregistrement 2.000.000 
Art. 2 - Droits de timbre 2.000.000 
Chapitre ,9 - Produits divers et accidentel. 
Art. 4 - Re~tf~s impNivues 10.513.386 

ll'otl\l des allj1;menf;ations de. riCeettes 197.673.386 

Fait et délibé~ en :;éance publique à Lomé, le 25 
novembre 1955. 

Le Président de l'ATT~ 
Dermann AnvA~ 

M Secrétaire: 
Lazal1ls LAWSON: 

Commission d~ propagande t{~clorale 

'ARRETE No 987-55fAP. du 8 dé"embre 1955 por­
lant nomination de la Commi$$ion de propagande 
électorale. 

• 
LE GoUVEBNEUR DE LA FllANCE D~OUTRB-r$m;' 

Cuxv4.Lllla DB L.L LÉGION l,)'nOlfNBtJ'&, • 

• COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le dé()ret du 23 man! 1921 déterminant le, attributiCJD.S 
et les pouvolœ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dcSerat du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administtative du territoi4é du Togo et crootion d'assemblées 
représentatives; '" 

Vu les lois du 5 oetobre 1946 et du 23 mai 1951 relatives li. 
l'éleetiQIl des Députés à l'Assemblée NatiQIlâle; 

Vu le décret du 10 octobre 19-i6 fixant les modalités d;tlp... 
plication dans les territoires relevant du Mini!tère 4e la Franre 
-d'outre-mer du ti,'tre 5 de La loi du 5 octobre 1946 relative ù. 
l'élection des membrcs- de l'Assemblée Nationale, notamment 
E-n son article 4;: 

Vu le décret du 24 mai 1951 fiunt les modalités générales 
d'application de la loi n" 51-586 du 23 mai 1951 relative aùx 
élections de~ députés à l'AMemblée ~ationale dans les territoires. 
.relevant du Ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 10 lDai 1952 fixant dans les territoires 
.rele\'ant du Ministère de la }l'rance d'outre-mer. les modaUtééS 
de remboursement par l'Etat des fral" de propag.mde éleetorale 
pour le~ éleetion3 à l'Assemhl&e Nationale; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - pour l'application du Titre 

M de la loi du 5 octobre 1946, relatif à la propa­
gande ~lecllOrale les modalités non fixées par le~ 
décrets susvisés sont les suivantes : 

ART. 2. - Il 8j!t institué au cbef-lieu du Terri~ 
/:pire une Commission ainsi oom~: 

Le Président du Tribunal de Première 
Président 

Le Tréso~r-Payeur OU son représentant. \ 
Le Chef du Servi~ des P,.T.T. ' .. '.. / 
Le Cbef du Servi~ des Affaires Poli­

tiques . ' ) ,1lembres 
Le Chef de' la' s:,ct;o; du rvla'térlel' d~ 

Serviee des Finances . . • • • . . , .
Le Chef du Bureau des Affaires Admi­

nistratives • '. . • Secrétaire. 
Cet~ Commission se r,éunira au PalaiBde la Jus­

tice de Lomé sur la convocation de son président. 
Au fur et à mesure du dépôt des candidatures! 

les candidat. dés4>;neront un mandataire qui parti. 
cipera aux travaux de cette commission avec voix 
oonsultative. 

ABT. 3. - Pour assurer aux candidats en' présenoo' 
l'égalité des moyens aU cours de la 'campagne éleC" 
torale, il est attribué à cbaque candidat qui aura 
déposé sa candidature conformément il l'article 12 (
la loi du 23 mai 1951; une quantité de papiers per­
mettant .d'assurer la propagande par voÎiC d'affiches . 
j'lt de <;i.reulaires ainsi que l'impression des bulletw 
de vote dans les conditions indiquées ci-après. 

ART. 4. - Cette quantité comprendra pour cba­
que candidat: 

10 - Trois affiches dont les dimensions ne dép ..... 
sent pas celles du format colombier (0 III 63 X 0 III 90} 
destinées à être apposées, durant la période électo­ ;' . 

rale; sur les emplacements déterminés parla loi du 
20 mars 1914; 

20 - Trois affiche. destinées aux mêmes emplaee-; 
ments, . dont les dimensions ne pourront excéder cel.., 
les du sixième du format colombier (0 m 21 X 0 m 45); 
en vue d'annoncer la tenue de réunions électorales; 

30 - Deux circulaires de format 0 m 21 X 0 m 27 ; 
40 - Un nombre de bulletins égal au triple d" 

nombre des électrices et électeurs inscrits dans la 
circol1.'!Criptiou; les bulettins ne pouvant déppasserle 
format Om20XOm12. 

ART. 5. - La Commission pré~ue à l'article 2 
ci-dpAlSus sera cbargée: . 

10 - De fournir les enveloppes néceSi'laires à l'ex­
pédition des circulaires et de faire préparer leur 
libellé; 

20 - De dresser la liste des imprimeurs a~réé5 
par elle pour procéder à l'impression dès doenment~ 
électoraux; 

30 - Dlem'9yer en temps opportun aux cheis de 
circonscription administrative ou au représentant dé­
sigI,é, par les candidats, lei!, circulaires et bulletins de 
votc; en vUe, de leur diffusion parmi les électeurs; 

40 - DlenVlOy",r en temps opportun à cbaqUe cbef 
de èirconcription administrative, un nombre dè bul­
letios de vote au moins égal au nombre d'électeurs 
inscrits, et au plus égal au double de ce dernier nom­
bre. Le Chef de ciroonllCripiion administrative accu­
j;era immédiatement réception de ces bulletins par 
télégramme adressé au président dè la commission; 
~t I,e~ me;ttr,! à la dispOsition des é,leeteurs dans touft 

• 
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r Ie,s bureaux de vph>;·1e jour du scrutin. La suryeU­
f. lance des bulletins sera _urée sous sa responsabi­

~' tité, 

~, " 


AllT. 6. - Chaque eandidat i.,ra p<ooéder lui­
,même à I:impression de ses bulletins, circulaires et 
afficbel! dans les conditions suivantes: 
10 ) Apre. versement du cautiOU1lenre/lt prévu Il 

~, l'article 12 de la loi du 23 mai 1951, le mandataire, 
':00, chaq"", candid,at fait oonnaltre au présideut 
"de la Commission le nom de l'imprimeur qu'il a 

~ ,chOiSi s~r la liste des imprimeurs ag,r~és. Le Prési,­
t: .dent bu ",;met un bon de commande a l'adresse de'. ,cet impr~ur valable pour l'impression de bune,tin6i 
~ circulaires et affiches en quantité égale à ceUe que 

fixe I~ar.ticle 4 ci-dessus pour chacun de ce. imprimés. 
, 2" Le mandataire de chaque candidat doit remet­
'tre au p~ident les exemplaires des circulaires etlr une quantité de circulaires égale au double du nom­r' bre. des élecl<:urs inscrits. Le mandataire ft la faeuf­

~: ,t~ de re:mettre également tout ou partie du surplus 
,; des hulletins dont d~pose le candidat. 
~;c 3<» Le.seandidats :feront procéder eux-mêmes àri l'app,osition de leurs afficbes. 

L 4<» La Commission ne sera pas tenne li l'envoi
';-des impQmés qui ne lui aurait pas été remis le 

, huitième jonr précédant le scrutin.
f", ÂllT. 7. - Leis Chefs de circonscriptions adminis­
~ liratives apporh>ront leur concourS à la düfusion des 
'"'" circulaires ainsi qu'à l'apposition des affiches. 

~ Âll'r. 8. - Yu purgen",,; le présent arrêté sera 
~" rendu immédiatement applicable par v,ole d'afficbage 
~ à la MaiQc de Lomé, dans telUs les bureaux des 
~, eirconcriptions administratives et des P.T.T. du Ter~ 

ritoire. , 

Lomé, le 8 décembre 1955. 
J. ~ÉRAlI.D. 

Bureaux de vote 

'ARRETE No 1019-55IAP. du 18 décembrt 1955 par_ 
~t création de bureaux de vote e{1 vue des élec­
,tion. 'tl:u 2 janvier 1956 à l'Assemblée Nationale. 

LE GOIJVERNmlR DE LA FRANCE D'OUTIIE-MjBII 

Cmlvu.nm DB LJ. LWIOR n'HOtl/NEVa, 

COIolMlSSAI1lE DE LA RÉPII1lLIQUE AU TOGO 
Vu. le déeret du 23 tl1at$ 192:1 déteroùnant les attrihutiona 

et les pouyoits du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 pottant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu les loi do 5 octobre 1946 et du 23 mai 1951 telatiycs à 
l'élection des Députés à l'AS&emblée Nationale; 

Vu le déerct du 10 octobre 1946 fixant les modalités d'ap· 
plication dan& tes territoires reJevllllt du Ministère de. la France 
d'olltre-Iller du Titre 5 de la loi du 5 octobre 1946 relntive à 
l!Bection des membres de l'Assemblée Nationale, notilntment 
en son arti~le 4; 

Vu Je décret du 24 mai 1951 fixant les modalités générales 
,rapplieation de la loi n(l SI~586 du 23 -mai 1951, relative 
aux éleetiom. des Députés il l'A66emblée Nationale dans lea 
territoires relevant du, .MilÛ6tèfO de la Fr&.nee- d'outre-mer.; 

• 

TERRITOIRE DU TOOO 1~' janvier 1956 

Vu le déeret du le~ décembre 1955 portant diaolution de 

11 AS5etnblée Nationale; 


nQ
Vu le décret 55-1581 du 3 déeembre 1955 fixant les con­

ditions d'étahlissement des listes des personnes appelées il parti." 

ciper dans les territoires relevant du Ministère de la France d'ou.. 

tre-mer aux éJections Jégisla.tive& COnsOCtltlves à la dissolution 

de PAssemhlée ~a.tionale; , 
 /

1
Vu le décret nll 55-1582 du 3 d~~mbre 1955. portant convo~ 

cations dans le1:i territoires r~le...'ant du Ministère de la Ptanca 
d'outre~met des collèges él~ctoraux: pour Péleetîon d'une A6&ej'D'" 

blée Nationale; 
Vu l'ilrrêté nU 900..S5jAP. du 6 décembre 1955 relatif aus 

heures d~ou.."erture et de dotute du scrutin du 2 janvier 1956;: 

ARRETE: 

AIITICLE PRE>IIER. P.our la consultation élec­
torale du 2 janvier 1956 en vue des élection. II l'As­

sembl6e Nationale, la liste des bureaux de vote est 

établie ainsi qu'il suit! 


loi - CERCLE DE LoMÉ 

CommUlle et Subdivision de Lamé 

a) 1	~r bureau de vote 

(électeurs titulaires des car~, 

électorales No 1 à 1.450) Eéole de la Mariua 


b) 2e bureau dei vote 

(électeurs ,titulaires des cart,es 

,é,lectoral"" No 1451 à 2900) Centre Culturel 


, l,ooré 

c) 3e bureau de vote 

(électeurs titulaires des ear~ 

électorales No 2901 il 3625) Ecole de l'Abat. 


toir Lomé 

(électeurs des cantons de lM ,et de Baguidrt) 


d) 4< bureau de vPle 

(élccteurstitulaires des cartes 

électorales No 3626 à 4785); Ecole Nyé. 


konakpoé Lomé 


(électeurs du canton d~Amoutivé) 

e) 5. bureau de vote 


(électeurs titulaires des cartes 

électorales N. 4786 il 6235) Ecole d'Aha­


. noukopé Lomé 

f) 6· hW'eau de vote 


(électeurs titulaires d.s cartes 

électorales No 6236 à 7725) .subdivisiOIf 


de Lomé' 

g) 7< bureau de vote 


(électeurs du canton d'Agoué­
vé) • • • . • . . . . Eoole d'Agouévé 


~h) 8e bureau de 'l'oh> 

(électeurs du canton d'Aflao) Tribunal Sa~ 


gbado 

i) !Je bureau de vote 


(électeurs du village de San­
guéra) Ecole Sanguéra 


20 - CEBCLE D'Al!illœo 
a) - Subdivision d'Anêcho 

l~r bureau de v~ote il Zéhé 

(électeurs des viDages dlAs.ouko­
pé. Glidji,Glidji-Kpodjl. Sigbéboué, 


http:Cmlvu.nm
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Zowla-Kpo"uédé, Zow\agan) Tribunal 

2~ bureau de vote à Anéeho A 
(électeurs des qllllrtiers Badji, Djos­
~ LegbanoU; Ellah, Flamani, ji'anté­
komé, Aplayiho, Magoa, Agbodji, 
Payiroé, Bokotikponou) . . . . Mairie 

3~ 	.bureau de vote à Anécho B 

(électeurs des quartiers Kpotaj Dja­

madji; Dégbénou; Nleasi, quartiers 

dClll pêcheurs) . . . . . . . Ecole de Kpota 


4'l bureau de vote 11 Anéch<> C 
(élecli:>urs des quartiers Adjido, Adji­
do-LIlIldjo. Messankodjii Sauvée­
KOIldji; ,Zongo, Kémidékondji, Zé­
bé, Kondji) • • • . • • Ecole des filles 

d'Adjido 
p; 	bureau de. vote à Kéta-Akoda 

(électeurs des villages d'Midégni­
gban, Agbantokopéi Agnronkopé, 
:Akoda; Badougbé-Adjomé; Badou­
gbé-kéta, Baté~pé, Djankassè, H<>Ull-. 
lo~ué, Kouéoou, Zalivé) • • . • Campement 

~, bureau de, vote à Anfoin A 
(électeurs du quartier Ablogamé) . . Ecole 

7-. bureau de v·ote 11 Anfoin B 
(éleete,ul1! des quartiers Kpodji; To­
gomé, Pétokomé, Pédakomé) • • Marcbé 

S-, bureau de vote Aklakou A 
(éleeteurs des villages Aklokougan; 
Atouéta) . • . . • . . . . Ecole officielle 

9-. bureau de vote à Aklakou B 
(électeurs des villages Aklakou-Mo­
lol<;ou, Aklakou-Hétchavi) . • • Ecole Catho­

lique 
1()e bureau de vote à Séko 

(électeurs des viii ages Séko, Azimé, 
Dietta, Hlandé, Sivamé, Zauvé, 
Agouégan) . . • . . . . Ecole 

11- bureau de vote à Avévé 
(éleeteurs des villages de Avévé, Ba­
tonou, Kpondavé, Adamé, Agbana­
kin) • ~ • . • • • • • . . Ecole 

12- bureau de vote il Porto-Séguro 
(électeurs des villages de Porto-Sé­
gu~o, Ekpoui; T!)goville, Goumkopé, 
tiéwatchrik,upé, Gh<>djomé, Togo­
komé) • • • • • • • • • • • Dispensaire 

13°, bureau de vote à Attitogon A 
. (électeurs des quartiers de Kétopé, 

Lomé> Atchantidomé, A voutokpa, 
Aklomé., Awoukopé, électeurs de la 
lettre A •. Ia lettre M inclusivement) • Bureau Admi­

nistratif 
1~ bureau de vote li Attitogon B 

(élec~uI'll des quartiers Kétopé, 
Lomé, Atehantidomé, Avoutokpa, 
A~mé, Awpukopé, électeurs de la 
lettre N à'la lettre Z inclusivement) 
ilee~urs des quartiers Logomé, Ako­
d", et qu village Hompou • . . Ecole 
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15q bur.eau de. vote à A@;bétiko 

(éleeteurtl des villa~s de Agbétiko, 
 •Agomé-Séva, Attive-Attitogon) . . . 

16< .bureau de vote à Afagnagan 

(eleeteurs des villages de Magnagan, 

Agomé-GlOWUj Alouénou) 


17, bureau de \"Ote Il Magna-Bletta 

(élccteu... des villages de Magna 

Bletta. Atchadomé, Afagna Bletta 

Kpétémé, Magna Bletta-Mooussi) . . Ecole 


18. 	bureau de vote li Zooti 

(électeurs des villages de Zooti; Mo­

mé, Gbavé) . . . . . . • • Campement 


19'. bureau de vote à Amégnran A 

(électeurs des quartiers Koutigaml 

Hagou, Kpalakpénou, A tchassie, Yo­

hon,oU; Djavémé, Zogbétoé) Dispensaire 


20- bureau de vote à Am,égnran B 

(électeurs des quartiers de Gninoumé; 

Koutivimé, Badjenoukop'é, Kpogué­
dé, Doulassa! Balimé, clecteurs des 

villages de Momé-Hounkpati) Ecole 


21· 	bureau de vote à Kponou 
(électeurs des villages de Kponou, 
Klologo, Vo-Tokpli) •..• Campement >

" 22~ bureau de vote à Vokoutimé 
(électeurs du village de Vokoutimé) • • Ecole 

230 bureau de v·ote à Akoumapé 
(électeurs des villages de Akoumapé 
Assiko, Akoumapé-Atchavé; Akou­
makpé-Doulassa, Animabio, Kovéto, 
Hahotoé) . • • . . • . • . . , • Ecole 

240 bureau de vote il Vogan A 
(électeurs des quartiers Hangbakoé; 
Hédjé, Bamé, Aasiko, Totchoagni; Sa­
gada, Gbévé) . . . . • . Bureau Adminis­

tratif 
250 bureau de vote à Vogan B 

(électeurs des quartiers Sokomé, 
Azankpokopé, S."adakor.é, Livém", 
Adouho, Sopé, TOhouédJi, Asslkopé, 
Aklossou; Adoukomé, Ozépékom~), Ecole Ofli~ 

cieUe 
26. 	bureau de vote Il Vogan C 


(électeurs des 'Iullrtiers de Amue­
dji; Gbékomé, Agbopé, Tovémé, 

Kpotavé, Bédjémé, A"opédo, L1:lgo­
titoé, Adjrégo, Asso) • . . , Ecole Catholiq~ 


27. 	bureau de vote à Vogan D 

(électeurs des viilages de Vo-Davoui 

Sévagnan, Wogba, Pédakondji) . Ecole dumar, 


ché 

28~ bureau de vote à Vo-Attivé 


(électeurs des villages de Vo-Asw; 
Vo-Attjvé, Dagbati) . . . • . . . Campement 
29< bureau de vote li Vo-Afouimé 

(électeurs du village de Vo-Afouimé, 

électeurs des quartiers Massékopé, 

Logo@;ba, Légbanou) • .• . • . Campemenl 




b) 
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Subdivision de Tagbligbo 
~: !l,er bureau de. v~te à Tagbligbo 
, .. (~Iecteurs ~ villages de Tagbligbo, ',." 'l\hput,ék~ndji, Sikpé Adégoun) . : Dispensaire 
. 2< bureau de vote li Gboto 

(électeur,. des vil~ de Gboto­j N<\dougbé. Gboto-Zevé, Gboto-Eklo­
~.".'... borné)·.;......... Dispensair" 
II!' 3e bur.eau de vote à Abépé_-.:". . (é1<\Cteurs des villages de Ahépé-Apé­

'doJI\é, Abépé-ABsiko; Ahépé-Nuatché, 

1
Ahépé-Kpowla, Ahépé-Akp0530). EcoUe offjciel­

le 
.4e bureau de. vote Il Tchékpo 

(électeurJl des villages de Tcbékpo 
J........ ;Qéd~pioé, Tchépo-Hédémi, Tcbékpo 
~ :Anagali; Tchékpo Dévé Djigbé, Tché­
f ~o Devé Apéyémé, Esse Zogbé­r \IJi);;.. ,. . . . . . Ecole olficiélle 
t: .5.e bureau de vote iL Tokpli 

(électeu~ des villages de Tokpli - Si~ 
k~ndji, Akladjénou) , Ancienne bri ­

queterie
'.-~. 

[je bureau de vote il Zafi 
(électeurs des vUIages de Zafi Hé­
tchavi; Zafi Dokor, ZaÏi Etchrami, 
Zafi Kpondavé) . . . . . . Marché 

17< bureau de v,ote li Essè Ana . ­
(électeurs des villages de Essè Go­
djin; Essè Ana, Sikpé AdegnQIl, La­
katakondji) . • . . Dispensaire 

~? bu~eau de vote à Kouvé A 
(,é~ecteurl\ ~ quartiers do Atchapé, 
"BisdQugbé, Dédji, Gado) • . . Dispensair~ 

9,e bureau de \1!Ote li Kouvé B 
(électeuI'JI des aulres quartiers de 
~uv.é et village de Kouvé Atran) Ecole offi ­

cielle . 

3"{ - CERCLE DE TSÉVIÉ 


<1er 
bùreau de vote Îi Tsévié 1 
(électeurs ~ quartiers de Dévé 

, {Commune-Mixte-Kpali (Commu­
ne-Mixte) et village indépendant de 
Gblainvie) . • • • • . . Ecole de Kpali 

2< bureau de. vote il Tsévié Il 
(électeurs de la Commnne-Mixte 
(~ills J)évé et Kpali) et électeurs 
~ viliagea du canton de Bolou) Burean du 

Cercle 
Je bnreau d~ vote li. Mission-Tové 
, (é~teurJl ~ villages du canton de 

MÎIl&ÏiQIl-Tové) • • • . • . Ecole officielle 
,4e bureau de vote à Davié 1 

(électeurs ·.de Davié-ville) Ecole officielle 
lie bureau de vote à Davié Il 

(électeurs des villages de Tékpo, 
Golopé; Assomé du eanton de Da­
vié) (électeurs des villages du canton 
de. Dalavé et du village indépendant 
fI'l ;W.li) • .'. • • • • Tribunal coutumier 

(je bureau de vote à Abobo 
(électeurs des villages d'Ahllho; Lé­
hé, Djagblé, Dékpo, du citnton de 
Bogamé) . . . . • . . . : 

·7. bureau de, vote li. Gamé ' 
( électeurs du can~on de Gamé 
(moins Adokpé, Kpévégo, Ag:bélou­
.v~1 Avédjé; Boga, Blakpa et Wou­
le) _ . • . . • _ . . . . 

8~ bureau de vote il Adokpé 
(él,:e~urs des. vill,,?,s d~ . .;\-dokpé, 
Kpevegc, Agbélouve, AvédJe, Boga; 
Blakpa; Woulé) . . 

9'. bureau de vote li. Gapé 
(électeurs de. villages du canton de 
Gapé (moins le village de Wonou­
gba) 

lOe bureau de vote li. Gati 
(électeurs ~ villages de Gati, Ha­
:vé, Adangbé) • • . . . . . . 

11, bureau de. vote Îi Aghatopé 
(électeurs des villaiz;es du canton 
d'Agbatopé et du viItag:e de Kodjo). 

12< bureau de vote à Fongbé 
(électeurs des villages de F,ongbé, 

Ecole officielle 

Ecole officielle 

Ecole officieUe: 

Ecole officielle 

Ecole Missioll 

Ecole )IÏS­
sion 

Ezor; Yobomé) • • • . • • Ecole officiellc: 
13< bureau de vote Il Kéwé 

(électeurs des villages dù canton de 
l'Awé (moins Agcudjai Zogbépémé; 
,Yométchin Badja et Ag:oron) • Ecole officielle 

14< bureau de vo.te à Aképé 
(électeurs des villages du canton 
d~Aképé et du village de Noépé). Tribunal cou~ 

tumier 
.1&e hureau 11 Zogbépémé 

(électeurs des villages de Agcudja­
Badja; Zogbépémé, Yométchin, 
Agnron) • • • • • . • Secr.étariat du Chef 

4o{ - CERCLE DE KLOUTO 

a) Commune-Mixte de Pl.'lîm,é. 
1er bureau de vote 

(électeurs de A à H inc;lus) .' Ecole de gar­
çona 

2< bureau de vote 
(électeurs de 1 juisqu'à la fin de ]a 
liste) • • . • • • . • . . ~e de filles. 

hl Cercle de Klouto en dehor> de 14 .Commune~ 
'Mi:.rte ' 

3" bureau de vote li. Dayes-Elavagnon 
(électeurs ~ villages d'Ablon; Ela­
v~n,,)IJ; ~idegnigba; Apéyémé, .Dz,o­
ghégan; Kpéto, Mempeassem, Dalavé-
Todomé; W élropé) • • • • .' Ecole Régionale 

4< bureau de. vote 11 Daye. Kakpa 
(électeurs des villages d'At.igba; Djé­
marné; Kak.pa' Kétémé K)oudiragan, 
KiOudjravi; l'\diibé-Apéd~mé, Ykpa-
Djigbé et Anyigbé) . . . _ • Tribunal coutu­

,~ef: 

• 
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,5~ bureau de vote li Kpélê Agbanon 
(électeurs des villages d'Elè, Agba­
/lon; Agot,é, Agavé, JI.vého,et Ino­
gl:jépimé)' . . . . . . Mission Catholique 

tic bureau de v'ote Il Kpé[é Kponvié 
(électeurs des villages de Tsavié, 
JJjanipé, Dafo, Kayes Kponvié, Hlon­
:Vié, ~ud.évé, Govié) . . . . Ecole Régionale 

Z. 	bureau de \'o,re à Kpélé-Bémé 
(électeurs des villages de IÇonda, 
Adéta-Tséfï, Adéta-Vétsi; Adéta-K<l­
romé, Tsik9i Atimé, Toutou, Bémé; 
Qougba) . • . • Temple Protestant 

". bureau de vore è. Akata 
(éleclle,u1'l! des villages d'Akata, Lan­
:vié ~t Kpi,mé) . • . . .• Eoole Régionale 

I!e bureaU ~ vAte il Kouma-Agomé 
(éleclleurs des viIlages de K9uma; 
Ag9mé, ,Todji, Y okélé) • . • Poste de Doua.ueI!! 

de Klouto 
110e bureau de V9te è. Palimé 

(éleelJju1'l! des villaP."s de Tové, Klo­
nou et Tomé-Avehogao) . • i'\al~ Municip~ 

kil. Bureau de vpte li Kpadapé 
(éleclle,url! des villages de Dougan, 
,Gi>4Jav,!5, Kpadapé, Y éviépé, Nyivé, 
Klo-Mayondi, Woamé) • . . Ecole Régionale 

,12' bureau de vote à Agou-gare 
(éleclleura des villages d;Ago,u-NyQn­
go, Akplolo, Ihoé, Kébou, Tafié, Ali- ' 
gbé, AssabQtOl-Fiagbé, Agotimé-Nord, 
GadjaglUlet W,oukpé) . . • . Ecole Régiollale 

13. 	bure,au de vote à Missiogbé 
(éleclle,urs des villages d'Avétouou, 
Kati'iOf"; Zo;rokpndji; Kpoveno, Ago­
kplame, Ejolor;an, Kolo KplUl<W, '1'0­
'kpo Mess\ob!" Missahomé) . . Ecole MiosÎoll 

Catholique 
14' bureau de v,ote Il Glékovhé 

,(élecreurs des' villages d'Agotimé­
Sud; Glélqové, Akodesséwa, Atiyi, 
Woutégblé, Honougba, Séva) • . Gar~ 

50 1 - CEaCLE D'ATAKl'AMÉ 
a) Commune d'AtGkpamé 

l ,t bureau de, vote 
(électeurs dont les cartes portent , 
!es num,ér'os de 1 à 1.200 (environ). Ecole of­

fic,~eUe des filles 
2. 	bu"""u de, vo~ 

(éleel!:.ura dont les cartes portent les 
4Ut"'ll uumét;Os) . • . . . Mairie d'Atakpam~ 

b) Subdivisïnn d'Atakpami/i 
3' ,bure,au <Ùl yolle li Atakpamé 

(électeurs de tous les villages du 
canto,rl de Djamal • • • . Bureau du Chef de 

Subdivis\()n d'Alakpamt? 
4. bureau de VjOte il Akparé 
H::n!~ e,'lecteurs de,I;, villages de 

. _ _ ~t lCl! l;Io~ sui,:,ell~: 


Akparé, Souné-kopé; Adjamagbo­

kopé. At<hou-Ougboi Akpaka-Gna­

gua, 'Adtolé,-kopé, Katabodjo, TOïgbé­

blpé, Atchinédjï, Afiho, Loma-kopé, 

Am. Aghodrafo, Tchounollkpé, Kou­

f/:llOhou; Edjignalè, Kamina) " . . 


5e bureau de vore à Kélékpé 
(é)ccteuIl! de tous les viflages sui­
vants du cantou de Gnagua Afidé­
gnighan; Atokodjè, Alakoyo, Adji­
~, A"bodoudIOU; Kporavé, Logossa_ 
Katore, Tabikopé, Kélékpé, Atidjè, 
Kporavé, Agbokoro-Atcha-k~pé) . . Tribunal dq 

Chef 
6e bureau de vore li Dadja 

CélecteuIl! de tO,us les villages du 
canton de Gnagua Dadja, Daaja-Fon~ 
Laourou-k()péi Lognatandjé, A ,o,mé, 
Médjagni, Kpogan-Dadjll, Atchikiti­
kope, GbodroVÎ, Obi-Amou-Akpékpé, 
Avété, ffchogli-Dadja; Goho-kopê, 
Atehavé-Mllromi) . . . . . Ancienne infirme-, 

rie 
7' bureau de viOte li Ountiv<lu 

(électeurs des vUlages suh:lUlts du 1 

canton de Gnagna Ountivou. Atomé; 
Gluto, Séva-Momê, AOlltélê, Ag9\Ula-
Dévé) • • • • • • • . . • • Ecole 

Se bureau de vote li Patala 
(électeurs des villages de Gnagna 
dont les noms suivent: Patala, Afo­
lé-Abo.mé, Afolé-Ekpa; Adougbélan, 
Adaagbénoukopé) . . . . • Tribunal du Chee 

9. 	bureau de vote li Anié 
(électeurs de tous les villages du 
canton de Woudou) . • Ecole 

llF 	bureau de v,ote il Nyamassila 
(élccreurs de t'ous les villages du 
canton de Kpcssi: dont les noms sui­
v~nt: Nyamassila Ayékp.ada, Aw~­
dla, Gaougblé, Alablatoe, Agbanm; 
Diguina-Kpessi et les électeurs du 
canton de IIUtta ci-dessus: Ag9djo­
l~lo; Niamtougou-kopé, Dogogblé, 
AssOuma-kondji, , Gbégué) , .. EC<lI" 

11. 	bureau de vote à Morétan 
(électeurs des villages du canton de 
Kpessi dont les noms suivent: Mo­
rétan, Dégou; Tehékélé, Tchékita, 
;yébou-Y ébou, Ofè, Foudjaï; Matra­
gbadjé, Atikpai, Agodéga) . . • . Tribunal du 

Chef 
12. 	bureau de l'pte à Ogou-Kinko 

(électeuIl! de .. Villages de Ogou, Ka­
miua-Dadja, Kp,,"si, Igboloudja, 
Afodji) • . • . ; • • . . TribWla.l du Chef 

13<: bureau ,de vote à Elavagnon 
(élecreura de, tous les viIJages ,de co­
I,oni,sa,tio.Jl "t qEs,t-Mol>o et le village 
d'Ifofami-Agodéka du canton de 
Kpessi) • • • • • • • Hureau du Chef 

de poe,!!, 

http:I,oni,sa,tio.Jl
http:l�-Abo.m�
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,140 bureau de vote il P"j1;ala-~ar!C 
(~118 lce ~cteurs de l'Adelé et les 
~Iecteurs du canton de Blitta dont 
les n~ suivent: P~ala-ga~. Di­
gUina-Konda. Tchanle, A!l:odéka-
Biou. Agodéka-NiamtoU!1:ou, Y éloum­
Bagoa; Adaniabo-Lassa. Gassigaknî) Ecole 

,15< bureau de vote il Blitta 
(électeurs !;le tous les villages du 
cantou de Blitta à l'exception de 
eeux de" villages dési!l:nés pour les 
bureaux de vote de Pallala-gare ct 
d~ Nyamassila)' Eco"" 

e) Subdivision de l'Ak'lJOsso_Plateau 
'1er bureau de V(!te il Témé-Odéré 1 
, (élect,eurs des villages de Adima; 

Adiva. Agoudévé-Ebéva, Akossico­
~témé; Maltomi-Témé, Azafi -Témé, 
Bakpèté-Tèhakpali, Io'\'ou-Y aocopé, 
Evou-Apégamé, E\'ou-Nyamidro, 
C,ougoU; Otohou-Témé, Témé-Odéréi 
Tchakpali. Oulatchè, Ebéva) Ecole officielle 

cl. ,Cours cp. 
2e bureau de vote il Térné-Odéré II 

(,éle.eleurs des villages de Agomé­
K~ut,oukpa; Dédomé, Edi:fou, Ayomé; 
Ezimé. Azahoon, Amlamé, AlIadjr, 

.Ià.m,ou-Obloi PatatoukoUj Sodo; Idi" 
fioo, Klabé-Apégamé, Ihoua, Duli­
ta-Hohoo Ougbo) . .. Ecole .officielle. 

. . , cl. Cours CE. 

Se bureau de vote à Badou 
(électeurs des villages du canton du. 
Litimé) . • • • • • . Campement adminis­

~ratif 

4e bureau d<t vole à Kougnoltou 
(électeurs des villages de Atchavé; 
Bloum:fou, Dji!riamé, Hohoé, Kou­
j!;nohoui Tebakpali, Vhé-Kougoa) Ecolc Ofli, 

CÏclle 
~ bureau de vote à Ayagba 

(électeurs des villages de Ayagba, 
, Djagbédji, Djon, . Gbcndé, K otara, 

Kpalavé-Gboyéyé. Kpalavé-Gbobo­
ho) • • • •. • . • Campement 

6e bureau de vote ù Otadi 
, (électeurs des villages du canton de 

:1'Akposso-Nord) • • • . • • Ecole officielle 
7e bureau de vote à Bénali 

(électeurs des villages de Bénali, 
Doumé, Solo, Adossou, Klabé-Afo­
I<pa; OtaudIobo) . • Ecole officielle 

8~ buroau de vote à Béna 
(électeurs des villages de Agadja, 
Agbocop~ Amous.a, Badi-Kougna, 
Ekéto, liobé, Adomiabra, Okou­
Oban. OHio", Oulita-Platcao., Oudjé, 
Ounabé, Okou-Amoulchi, Enawè, 
Béna et Kémédisso) • • Ecole officielle 

~ bureau de vote li Avédjé 
- "électeurs des villages de Aghodomo­

dji; Avédjé, Atigozo, Bassè, Gbohou 
Gnaourou, Gbohou-Loto; Aghadja, 
Houakpa) ... • Ecole officielle 

classe C.E. 

d) Subdivision de Nuatja 
1e. bureau de vote li Nuatja 

(électeurs des vil1"j1;es de Aliuou, 
Adidjo, Attisohooo; Attitédomé, Bé­
IIbé, Djemellni, Ekli, Kpellé, Nuatja­
Zonllo, Rodokpé, Té!l:hé Xantho

l 
Zé­

bé, Adirné Laocopé, Kpéllllon-adja) : Ecole Ré., 
lIional" 

2e bureau de vote à Kpédomé 
(élccteurs des villages. de AkpoboUj 
Cbramé, Dayes, 'Détohoui, Gotha, 
J;'iugbodou, Kpédomé, Kpédomé-Pa­
ni, BIl!kpa-Djigbé, Blakpa-Agoigbé, 
Zogbé, Aghatitoé-Blakpa) Salle du Tribunal 

3e bureau de vote à Houétognonkopé 
(électeurs des villages de Houéto­
lIonkopé-Tsallha; Zokouvé, Kpollué­
dé, Attidjelb-Gabé) .. Ecole Réjl;ionale 

4e bureau de vote à Houétogoonkopé 
(électeurs des buits autres villages 
du eant'on) Campement admiuis., 

traHI 
Se bureau de vote à Tohoun 

(électeurs de tous les villages du 
canton de Toboun) . . .'. Ecole Régionale 

6< bureau de vote à Kantivou 
(électeurs de tous les villages dn 
canton de Kpékplémé) Campement admi., 

nistratif 

&'1 - CERCLE DE SoKODÉ, 

1er bureau de vote à Sokodé 
(électeurs des quartiers de Ko,umah; 
Dédauré) . • •. . . . • . Salle des Sports 

2< bureau de vote il Sokodé 
(électeurs des quartiers Zongo, Tcha­
ourondé) . . . . . • • .' Ecole Régionak; 

:Je bureau de vote ~ Sokodé 
(électeurs des guartiers: admini.~ra-
tif, Cabrais, K,odolldé, Akamadé, -
Kandjididè) Aneieru; bàtimen.ts 

du Servie'" Elevage 
4e bureau de vote à Koumah 

(électeurs des villages de Malfacas­
sa, Brini, Tabalo, Salimdé, Doo.­
houidé Ababloi Lungadé, Yaré-Co­
tocoli, .:'<Iaparé, paratao-peulh, !vIô, 
Paratao, Gélifa, Katambara, Tcha­
.vadé; Pangalam; Kédaudé, Sada, 
Tobalo. S"j1;hadé, Bonssalo, panga­
lam-Losso, Kédia, Tchalanidé Tribunal 

coutu,mie:.; 
5e bureau de vote Îl Wassara-B6 

(électeurs des villages de AssamiIa­
dé, Avadadé, BaotUlda-Périndè, Ba­
rangadé, Ba,ounda, Duburanda, Agui-: 
dagbédé, A~adadéi Wassara-Kédér.o, 

http:b�timen.ts
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Damdé, Kotokoliyàdé, Passoua, Pala­
da: Wassara~Bô, Kédjikandjo Alibi) 

6' bureau de \'ore il Kolina-Kobidji 
(électeurs des villages de Kolina­
Kobidji, Amaudé, Aléhéridè, Tor­
rogadé, Arrégadé, Torrogadé-peulh, 
Azanadé, Koumonyadé) • • . • 

7' bureau de \'ote il Tcbamba 
(élccreurs des villages de Dendji­
Cotoeoli, WatOUR, Dagbma, Dantcho, 
Batakpani,' Mfem) 

8e bureau de vore il Tchamba 
(éleereurs des villages de Dendji­
Musulman; Kouboni, Akpoa, Tcbam­
ba-Cabrais, Tchamba-Peulh, Na.n­
djoubi, Laréni; Koutchonij Tcham­
ha-ZOngo, Saharingadé, Nighaodè) 

9,e bureau de \'ote il Bayakou 
(électeurs de tDUS le. villages du 
canton d'Agoulou-Aghandnoudé) . 

10< bureau de. v,Dte à Kola 
( élecreurs de tous les villages du 
canton dé Kri-Kri) . . . . 

11, bureau de \'ole li Kou"sounlo 
(élecreurs de tous le.s villages du 
canton dc. Koussountou) 

,12< bureau de yore à Ayoadé 
(éleereurs de taus les villages du 
canton de Kémini) . . . . 

13e bureau de vore il Kpalada 
(élecreurs de tous les villages du 
canton de Dako) 

14' bureau de vote à Fasao 
(élecreurs de tous les villages du 
cant,on de Fasao). .. 

15' bureau de vore il Bou-Oro 
(électeurs de tous les villa lies du 
canton de Koumondé, Bola, l'chiridé, 
Kolina) . • • . . .. . 

16< bureau de vote il Alédjo-Kadara 
(élacteurs des villages de AJédjo­
Kadara, Alédjo-peulh, pé"a, Tagba­
dé, Agaradé, Doukorodé) , . 

17" ,bureau de vote à Soudou 
(électeurs des villages de Soudou, 
Soudou-peulh, Gandé, Kolo, Ka­
djaloua, Tcbamdjalao, Tchalimdé, 
Ghaoudé) , • . . . . . . . 

18' bureau de vote il Agoudadé 
(électeuf1! des villages de Agoudadé, 
Bafilo-Zongo, Bafilo-Pculb, Wan­
wandé, Kobidjida, Pamtao, Tchon-
Oro) '. . . . . . . . . . 

19' bureau de vote à Ayengré 
(électeurs des villages de Kas3éwa; 
Ya'Ocopé, Y aré-Cabrais, Bat~hang, 
Station-DeI\palangues, Lama-Te,si, 
Aou-Lasso, Aou-Cotocoli, Kolona­
ooua, Babadé, Ayenllré, Mélamhoua, 
K~tcbé~ua-AYeT\gre. Co~coli) • 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

Eco~' 

Ecole 

Ecole 

Campement 
administratif 

Ecole 

Ecole 

Ecole 

20< hureau de vote à Sotouhoua 
(électeuf1! des Villages de Kazs; Ka­
zahoua, Bodjondé, Lamawédé, Ta­
boudé, Tchébébé, Dalanda, Kaniam­
houa, Déréboua, Tigbada, Niamgou­
lam, Titighé, Nibadara, Sessaro, 
Houvolern, Sotouboua) Eco4? 

7"1 - CERCLE DE BASSARI 

1er bureau de vote à Bassari 
. (élecreurs des villa;;es du canton 
de Bassari, Didjoyire, Tchapossé, Ka­
langa, .Lékéléké; Binai<o) • Bureaux dll 

Cerele ' 
2e bureau de ,\,10te à Bassari 

. (électeurs de la Commune) Salle Commune 
3e bureau de vore il Bassari 

(élecreurs des villages des cantons 
de dimori; Kalanga, Dikotigbandi) CamPement 

4: bureau de 	vore à Bassari 
(élecreurs des autres villages de 
Bassari) ••.... Tribunal Coutum.ier 

5. 	bureau de vore à Kahou 
(électeurs des villages du canton de 
Santé-Bas des villages de Kédan; 
Koundoun) . . . .. Ecole Régionale 

6e. bureau de vole il Kabou 
(électeurs des v.ïllages de Koussi­
tchéou; Kikpéou, Sara) . Centre Pilote 

7' bureau de 'vole à Kabou 
(élecleurs des autres villages de 
Kahou) . • • . • . . . Tribunal CoutulllieJ; 

8~ bureau de .ore à Guérin-Kouka 
(élecreurs. des villages des cantons 
de Namon, Nandouta, Namab) . Ecole . 

Régional" 
90 bureau de vore il Guérin-Kouka 

(électeurs des village; des eantons 
de Nawaré, Kidjaboun, Katchamha). Dispensaire 

lOe bureau de vote à Guérin-Kouka 
(électeurs des village, des cantons 
de Guérin-Kouka, Nampoach) Tribunal 

Coutumier 
110 bureau de vote à Ilengeli 

(élccreurs des villages des cRntons 
de Biljabé-Bapuré-Bengeli) Tribunal 

Co.utumier 

8"1 - CERCLE DE LA"A-KARA . 

a) Subdivision Centrale 
l~r bureau de vore à Lama-Kara 1 

(élecreurs du centre administratif, 
du centre urbain et du village de 
]'oudè-canton Lama) '.' . Burcaux du Cercle 

2~ burèau de \'ore il Lama-Kara Il 
(électeurs du village de Kara) . . Bureau du 

Cercle 
3. 	bureau de vole ft Lama-Kara III 

(électeurs des villages de Ouélou, 
Tiéfenda, Awandjello) . . • Ecole Régional.. 

Lama-Kara 
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,,' . , t4<! bureau de ""te li Lam:a-KPéda 1 
~, , (~Ieeteul'!l du village de K"péda du 
[.N. 227 à 977 inclus et de 28.538 
~' à 28.671 inclus) • . " Ecole de Lama-Kpéda 

5'l bureau de vote à Lama-Kpéda II 

. (électeurs du village de Kpéda du 


: N' 978 li 1.735 inclus et 28.218 11 


f 28.221 inclus) . . .. Ecole de Lama-Kpéda 
. 

6~ bureau de vote 11 Kolidé 
ifi (électeurs des villages de Kolidé, 

~ F,éhém, Gnaghadé) . • . • • Hangar Slli'\H' 

t; ~", hureau de vote 11 Sahoudé 

~' (électeurs des villages de Sahoudé, 

f' Lama-Bô, Houdé, Samala-Haut­r ' Lao) . " E"ole officielle de 

~ Sahoudé 

Ï'~ 8q bureau de vote li Djamdé 

~ (électeurs d!, village de Djamdé) • Ecole offi ­
" ' "ielle de Diamdé 

" 9~ hureau de vote à Atchangru.dé 
~. (électeurs des villages de Atehan-. 
:;: , ghadé, Bounon, Tchitchao-Waya) 
',' 

110· hureau de vote à Landa-Pozenda 
(électeurs du canton de 'Sud-Est~ 

f Kara) . . • . • . . . 
t;~

t· Ill" bureau de vote li tiirka 
k , (électeurs des villages du canton de 
~, 5lrka) • . • . . . . . • . 
,;" ,12~ bureau de vote à Yadé 
~ (électeu;s des' villages de Lao;Bô; 
~. '~bande)..........r 113\hleeureau de vote à Bohou 

(e teura des villages de Waldé! 
\.'< ,Tchouyou, BOUi Tchamdè, Pya) • 
\ :. 
~.; ,iÎ4<1 burea.u de vote li Lassa 1 . .(électeurs villages de Ahodo;,'__ 	 des 

" 

:'~ ,15. bureau de vote à' Lassa II 
(électeurs des villages de Allourn; 
Kandala,o, Lao-Lao, Agbandang; 
rI'eho'a, Elirndé) 

,16~. bureau de vote à Landa 
~. f~:cteurs des villages du canton 
~ da)..;... . 
~ ,17-, bureau de vote à Sètidè 
r- (électeurs des villages de Tchohou,l.. Kaadé, Agnidé~ Kadakpa, EghelkoU• 

i Sètidè ct Kas"') • • • • . ..' 
" 1l8c bureau de vote à Sourndina 
~ (électeurs des villages de Pita; So­t doa, Tch<\o, 'Ewédé et Ka,,;). 
~-

~. 1!9<l bureau de, vpte à Kétao 
,(éleet~urs d~s v:iltag.ls K~tao, Zongo­

. Hangar 
Atehangbadé 

Hangar Landa-
Pozenda, 

Hangar Sir ka 

Hangar Yadé 

'. Tchohou, Samala, Bas, Doundé, Léo; 
t Somidé, Nadadé). ". EtlOle 

Hangar 

Bohou 


officielle 

Lassa 

Ecole oHicielle 
de Lassa 

Ecole Landa 

Etole Sètidè 

Hangar Soum­
dina 
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Két,,:o, village.s Térodaj Assima et 
KadJauka) • . • . . . . • EooI,e offieiell<> 

de Kétao 
20, bureau de 'l'ote à Kémérida 

(électeurs du village de - Kémérida) 

21' bureau de ""te à Siou-Kaoua 
(électeurs des villages de Siou-Kaoua 

. da\ 	 ' Kagmnga ! • • • . . • • • 

22- hureau de vote à Koukoudé 
(électeurs des \illages de Koulooudé 

• Ecole 
Kémérida 

Ecole Siou-' 
Kaoua 

et Wazélao) • • . . • . . Hangar Koukoudé 
23< hureau de vote li F arendé 

(électe\lrs des villages de Fare.udé 
et Sourndé) . . . . • . . . . Ecole Farendé 

24· bureau de vote li. Pagouda 
(électeurs des villages de Pagouda 
et 	Kagnissi) . • . . . . . Ecole de' Pagouda 

25' hureau de vote li Pessaré 
(électeurs des villages de Pessaré, 
Sondé, Konfess, Tchadé, Assiré) . : Ecole d" 

Pessaré . 
260 bureau de vote à Boufalé 1 

(électeurs du village de Boufalé) ~ Dispensaire 
de Boufalé 

27', bureau de vote à Boufalé II 
(électeurs du village de Sola): Ecole de BoufaI<\. 

28- hurcau de v;o.te à Kourné,a 1 
(électeurs des villages de Lohou; 
Sondé, Patéyou) . • . . . . Ecole Koumé,. 

290 bureau de vote li Kouméa II 
(électeurs des villages de Kar", 
Sédéua) ...•.... Ecole Kournéa, 

30" bureau de vote li Kouméa III 
(électeurs des villages de Madela; 
Tchoïdé; Nam; Laoda, Houndé, plyo) .Ecole Kouméa. 

31- hureau de vote à Piya 1 
(électeurs des villages de Kioudé, 
Djamdé, Akéi) .. ..•. Hangar Piy ... 

32. 	bureau de vote à PiYB II 
(électeurs des villages' de j(adjika; 
Kouoda, A wi, Pita) . . . . ~ispensaire Piya 

33< bureau de vote à Tcharé 
(électeurs des villagés du canton 

, dCl Tcharé) . . • . • • . • . Hangar Tcllaré 
340 bureau de vote il Tchitchao 1 

(électeurs des villages de Fato et 
Bô). ...... Hangar TclJitchao. 

35-, bureau de vote li Tehitchao H 
(électeurs des Yillages de Lohou, 
Azé, Féounon. K"W'ala) . . . Capement Tchi~ 

tchao 
36- bureau de vote à Sara-Kawa 

(électeurs des villages du canton de 
Sara-Kawa) . . . . ; . . Hangar Sara-Kawllj 

b) Subdivision de Niamt,ougou 
l~r bureau de v,ote à Niamtougou 

(électeurs des villages de KO,uka) Ecole Ré­
gio,nale de Niamtougou. 

http:v:iltag.ls
http:Atchangru.d�
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2· bureau de vQte à Niamtougou 
(électeurs des villages de Ténéga). Ecole Privée 

Mission Catholique 

a~ bureau de voile à Niamtougou 
(électeurs du village de Baga) Dispensaire, Niamtougou 

4~ bureau de ~te à Niamtougou 
(électeurs des ,,~I1ages de Agbandé, 
Yaka) . . • • . . • . . • Ecole Mission 

Catholique-Place 

5~ bur.eau de' YQte li Niamtougou 
(éle'1teurs du village de Niamtou­
gou) • • ; ; • • • . . • • 

60 bureau de vote à Défalé 
(électeurs des ;l'jIlages de Amondé, 
tao) . ... . .. . . . . . .. . . 

il" bureau de vote à Défalé 
(électeurs des villages de Kpaha, 
Tamdé) •. • " '. . • • 

1 

Se bureau de viote 11 Biou 
(éleoteurs des villages de Siou-Birou 
et Siou-Borgo) • . . . . 

90 bureau de \':Ote à Siou 
(électeurs des villages de 
Konfaga) . . • • • . 

lOe bureau de vote à Pouda 

• . . 

Hago et 
. . 

(éleoteurs des 'ill":!l:"s des con tons 
èIe Pouda et Massédena) . . . 

, 
11' bl.\feau de vote à Allol.\lll 

(électel.\rs des villages de Alloum, 
Léo) " • . • . . • • •• 

12. 	bureau de ,vote à' Kadjalla 
(électeurs des villages de Kadjalla). 

90 	- CERCLE nE M.."GO 

a) Subdivision de Mango 
1er bureal.\ de vote 11 Mango l 

(électeurs des villages du canton de 
MungoÎ ., ••• • . . . • 

2' bureau de vote à Mango 2 
(électeurs ,des quartiers de Tcbana­
ga, Mogou, Paio) . . • . • . 

3e bureaud,e vote à Mango 3 
(électeurs des quartiers de Sadori; 
9aol.\lé) • . . • • . • • . • • 

4<> bnreau de rote à Koumongou '1 
(électeurs des villages du canton de 
Koumongou No 1 Il 6(0) • . • 

50 burean de "'ote à KOWDongou 2 
(électeurs des vilIage~ ,de Kournon­
gou N:' 601 à 1271) • , • • ; : 

du marché 

Bureaux de 
la Subdivision 

E. Rée:ionale 
de Î)éfalé 

Hangar 	SHMP 
Dé,falé 

Hangar SHMP 

• 	 DisP':nsaire, 
8iol.\ 

~ar BHMP. 
dé Ponda 

. Dispensai1~ 
d'AUol.\m 

Hangar SHMP 
Kadjalla 

Tribl.lnal cou­
tumier 

E. régionale 

E, '~égionale 

Reole 

&Qle 

6'\ 	bureau de 'è<>te à K oumongou 3 
(électeurs du quartier de Kountoiré). Campement 

7e bureau de vote à Ilatkoissi 
(électeurs des yjlIages du canton de 
Barkoissi et du quartier de Dan­
kour) . • . . • , . Hanga~ SHMP, 

8e bureau de vote à Gando 
(électeurs de.'illages du canton de 
Gando) . . . , . . . . . . . . Ecole 

9- bureau de vote à GalangasbÏ!l 
(électeurs des villages du canton 'de 
Galangashie) . . . . • .• Campement 

IDe .bureau d~ vote à NagMni 
(èleeteurs d,es fvillages du canton de 
Nagbéni) . . . . . . . . .'. Ranger s~ 

11. bureau de vote 	à Nali 
(électeurs des villages du canton de 
Takpamha et du quartier de Nali) Campement 

b) Subdivision dé Kandé 

1er bureau de yote à Kandé 1 
(électeurs des vîllàges de Kandé, 
Anima, Tchitebira) . . . . . • . . B,~reau d~ 

2- bureau de vote 11 Kandé 2 
(électeur" des villages de Atétou, 
Tchassidé, Gnandé, Awanda, Tirité): 

3e bur~u de yot,. li. Atalot<i 1 
(électeurs des "ilIages de Nioueira; 
Adélo, Hélota, Warté, Nabo) . • 

4e bureau de vote li. Atalotil,2 
(éleoteurs des village!! de Ataloté, 
Outirité, Gounté) . . . . . 

5< bureau de vote à Péssidé 
(électeurs de tous les villages du 
canton de Pessidé) . . . . 

6' bureau de vote li Ourtema 
(électeurs des villages des deux cane 
tons de Tarubcrma) . . . . .'. 

100 - CERC'LE DE DAPÀ])ilGO 

'1er bureau de yote Il Biankouri 
(électeurs de ,tous les, vjllages du 
canton de Biankouri) . . . . • 

2< 	bureau de vote Il Bidjenga 

(électeurs de ~us les 'illages du' 

can ton de BidJenga) . . . 


3e bnrean de vote à Bugou 

(électeurs de tous les villages du 


SecrétaiI'fl 

E. officielle 

Campement 

Dispensaire 
de ,Pan~a 

. 	 Tribunal 
coutumier 

Tribunal 
'1Outumier 

Ecole Mis. 
Jdon ,Cath; 

E. OfficielIe 

can ton de Bogou) 	 Ecole Mission ­
Catholique 

4' bureau de vote à Bombouaka 
(électeurs de tous les ,villagCl! du 
canton de Bomboo,aka) . .. .• AteIrerE.B. 

5e bureau de 1Y'0te à Borgou 
(électeurs de tous les villages du 
canton 	de, Ilorgou) • • " E. Q:ff!~l~ 

, 
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6- bureau ~ ivOte à Dapango 1 ,. 
(électe~ des ,illages de Babona; 
Bamtarnboaré, Boup;ou, Bomonp;a, 

-Boaré, Dalagou, Djabargou, Djakpé­
réhan; Djassakte) . . • . .• E. Officielle 

,,- bu,reau de vote à Dapango 2 
(électeurs des villages de Dapango, 
Dapango-Peulh, Dapango-Mo5si, Da-
pango-Zongo. Dapankpergou) . . ~ E. Officiell'l 

8e bureau de vote à Dapango 3 
(électe'...rs des villages de Kou­
rientré, Koni, Kountonguéhong, 
Kpemboane, Kpendjaga, Kpatchiati; 
Kpong, Kpadjcnta, Kankandjine, 
Karsome, Kombonloga) . . . . E. Officielle 

Se bureau de voI;e il Dapango 4 
(électeurs des villages de Natigou, 
Nadjou, Nagbong, Nassablé, Nadé­

§~~?ur~ou: ~ibo.rto~i, .S~fa~o~ti,. E. Officielle 

,1()e bureau de vote à Dapango 5 
(électeurs des villages de Toaga, Ti­
àouanti, Tangharé, Tantouatré, Ta­
nékago, .Tant/gou) E. Officielle 

11	e bureau de vote à Korbongou 1 
(électeurs du village de KOl·bongou). E. OfficielItl 

,12<> bureau de vote à Korhongou 2 
(électeurs d"" villages .de Afounga; 
Calé, Gouandjoga, Kpendjagu; ,Li ­
gbatré, Louanga, Nadjou, Namongou) E. Offieielle 

J30 bureau de vote à Korbongou3 
(électeurs des villages Oubiagou,
Ùulongou, Outilllbiangou, Sanfa­
touti, Tidouanti, 'l'antoga, Tanko­
monte) • • Bureau E-U 

.l4e bureau de vote il Lotogou 
(électeurs de tous les ,illages des 
cantons de Lotogou et ·Warkarnbou). Ecole M.C: 

-150 bu.reau de !vote il Kantindi 1 
(électeurs des >illages de Hagname 
f':. Bagname, Sanfatouti, Babigou, 
Kpendjaga, Kpékédjini, Kantindi ­
Kantindi-Peulh, LOuanga, Margha). B. E. C: 

,16" bureau de vote à Kantindi 2 
(électeurs des villages de Naloatc, 
Nadjoundi, Nadjoun-Peulh, Namon­
gou, Nl1mbonga, Oubiagou, Outim­
biangou,· Oubitélegou, Pilougou, 
~anfatouti, p.;nto!?a, .To".',one, Tos­
8légou; Tebegh, Tidouanh) , .. . E.O..M.C. 

,17~ bureau de vote à Nakindi-Laré 1 
(électeurs des villages de Batébogou, 
Biègou, Djatougou, Djapiongoll, 
Djapién1 Djaboni"piarnhengou, Da­
lango, l'ebenga, lI.a:iJkarnpiéni, Na­
bonga) . . .i • • . . • . ,RE.C. 

i18~ bureau de vote à Nakitindi-Laré'2 
(électeurs des villap;es de Nak. Laré, 
Nak. "eulh, Nayéga, Nataré, Nam,,­
~ug<.1u) • .J • . • . . • -, • • E. Off. 
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19- hureau de. vo,1i<i il Nakitin~-Laré 3 
(électeurs des villages de Napaba-. 
gou, Ogaro, Sawaga, Segou, Tarnn­
tou~ou, Tamondjouaré, Tarnbengo, 
Titiegou) . . .' . . . . . . • • E. Officiell<i 

20- hureau de vote il Narnoundjoga 1 
(électeurs des villages de Kankamo­
hiègou, Kpen kane;ouani. Margban­
gou, Namatougou, Namoundjoga; Ù' 

Naloaté) 	 E. OfficieIlq 
21' bureau de vote il Namoundjoga 2. 

(électeurs des villages NadoUll,?ui 
Tarnbonga, Toulounkarga, Timhlan­
gou) 	 . . • • E. Officie Ile 

22· bureau de vote à Nakiiindi-Ouest 1 
(électeurs des villages de Nakitindi, 
Tchankounkongou, Nakitindi-Peulb, 
Nakorgou, Gabongbong, Kong-Mos­
si, DontOllgou, Nandjaga, Tchanda­
na, Kounkomoni, Kpatiangbane, Ka,­
clata) E. Officielle 

230 bureau de vote à Nakitindi-Ouest 2 
(électeurs des villages de Kon!?-Mo­
ha, B!,ssoutougou, Ghebadjoal1l, Fa,­
rénng, Flingbong, Eiankouri, Djen­
wougou, Tingayouré, Namarédou­
djabe, Nayéng. Tanlona; Logodé) E. OffickJl'l 

24' hureau de vote il Nandoga 
(électeurs de tous les ,·mages du canton 
de I\andoga y ('ompris TamOllg) . E. Officielle 

25· bureau de vote à Nanergou 
(électeurs de tous villages du 
canton de Nanergou) 	 E. Officielle 

26•. bureau de vOte il Nania 1 
(électeurs a:es' villages de Bopake,
Îlakpansonga, Bakokossi. Doré; 
Doukpergou, Gnagou, Goundoga, 
Kpièr('ke, Kourmatik, Kpinkparbagou). E. Off. 

27' bureau de vote à Nano 2 . 
(électeurs des 'villages de Lokpano, 
Moake, ~[one, ~[erhagou; Nano" 
Nano-peulh; Nakpahake, Nadjoko.u; 
Nanik, Nadag>:>u, Piabribagou, Pou­
kergue, Sissiague, : Tampialem, :War]œ). RE.C. 

280 bureau de vote il· Niookpourma 
(électeurs de tous les vinages du 
canton de Nioukpourma) Eeole Mission 

Catholique 
29< bureau de vote à Pana 

(électeurs de tous les >iIlages du 
canton de Pana) 	 Eeole '\fission 

Catholique 
3()e bureau de vote il l'oglio 

(électeurs de tous les villages du 
canton de Pogno) • . . . . E. Officielle 

31 0 bureau de vote il Tami 
(électeurs de tous 1es villages du 
canton de Tami) E. Officielle;­

320 hureau de vote à Timbllu l 

(électeurs desvillag.es de. Boadé, 


f 	 • 

,. 

http:desvillag.es
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Bondé-Peulh, Cinkassé, Cinkassé-Peulh 
Datoulonte, Gneaga, Gnoaga-Mossi, 
Gouloungoussi, Gabon;' Gare, Kou­
ren:oeaga, Karmantong, Kpondjouaré 
Lonlontampiong, Natnoundjoate, Na-
longue) E. Officie Ile 

33~ bureau <le vote à Timbou 2 
(électeurs des villages de Soukou­
doume, Sankargou, Tabi, Tamber­
koumane, Tanitehengu; Timbou, Tim­
hou-Peulh) . • • . . . . . . E. Officielle 

34< bureau de vote à Mandouri 
(électeurs des villages des cantons 
de Mandouri et Kondjouaré) E. Officielle 

ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du 
Territoire. 

Lomé, le 18 décembre 1955. 

Pour. le Commissaire de la République en tournée, 
Le Secrétaire Général 

Chargé de l'expédition des affaires courantes. 
J. RrGAL. 

Cornmisslons 

ARRETE N' 1020-55/AP. du 19 décembre 1955 nom­
mant les commissions chargées de distributwn de 
cartes électorales dans les communes de t,lein exer­
cice. 

LJI GoUVEllNEUl\ DE LA FRANCE D'OUTIUH\lER. 

Ctut,,"..H,IBR DB LA L-rotON D'HON!'fEt1ll~ 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mar~ 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoi~s du Commissaire de la République au Togo; 

Vu, le déttet du 3 janyier 1946 portant l'éorgani~tion 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives! 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes rè-glementaires au Togo; 

Vu la loi dt, 16 anit 1955 relative auX institutions terri~ 
toriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le déeret du 16 juin 1955 portant règlement d'adrnibis­
tratiow publique pour l'application de la loi du 16 avril 195.1 
précitée} 

Vu le décret du le' (léœmhre 1955 portant dissolution de 
}'Assemblée Nationale; 

Vu le décret ni!' 55-.1581' du 3 décembre 1955 fixant les ('OH~ 
dition! d'établissement des listes det! personnes appelées à pArti­
dper dans lèd territoires l'devant du Ministère de la France 
d'outre~mer aux électio-ns' 1égis13tiv~ consécutives à la disao­
lution de l'assemblée nationale; 

Vu la loi nU 55-1469 du 16 novcmbre 1955 relative à la 
réorganisation municipale en Afrique occidentale française, en 
Afrique équatoriale française, AU Togo) au Cameroun et à 
Madagascar, notamment ell s~ article 21; 

ARRETE: 

ARTIOLE PREMŒR. - Des commnSlons de distribu­
tion des eartes éIectorales sont créées dans les co"!­

1't:RRITOIRE DU 1'000 21 

.·~~une. d,~ plei,n exercioc d-dessous énumérées à 
raison de: 

Deux pour la Commune de Lomé, 

Cne pour la Cominune d'Anéehl>, 

Une pour la Commune d'Atakpamé, 

Cne pOUl' la Commune de Sokodé. 
• 
ART. 2. - Vu J'url'\"enœ. Ie présent arrêté sera ren­

du immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Terri ­
toire. 

Lomé, le 19 décembre 1955. 
P. le Commi$$air,e de la République en tOltrnée, 

Le Secrétaire Général 

Chargé de l'expédition des Affaires courantés 


J. RIGAL. 

ARRETE N;, 99:!-55/EF. du 1\ décembre 1955 l'or. 
tant classement de la Forét dite d'Agodjololo, (cer-: 
ct" d'Atakpamé). 

LE GOUVERNECR DE LA FRANèE D'OtTRE-MER, 

CHEVALIER I>S M LÉOlON V'HONNSl:R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPL'BLIQUE AU 1'000 

Vu le dée.ret du 23 mars 1921 déterminant les attributi.ons 
ct les pou \'oirs du Commi.ssairc de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiHistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativesj 

Vu Je décret du 4i février 1938 portant organisation du 
régime forestier du Togo, promulgué au Tog6 pnr arrêté n" Hl 
Un 9 lITlors 1938 modifié par le décret du 20 ruai 1955 promul­
gué au Togo par nrrêté n° 560 du 14 juin 1955; 

Vu la loi du 16 nuit 1955 et le déeret du 18 juin 1955 
.portant règlement d'administration publique pour l'applitation 
de ta loi précitée relative aUX institutions territoriales et régiona­
les du Togo sous tutent française; 

Vu la dtfcision no, 1.182/D. du 5 aot\t 1955 portant compo­
sition dc la commission de dasSèment; 

Vu le Pl'o('f!-s-yetbaf en date du 25 noàt 1955 tk: la réunion 
de Cettc rOUlIlllsslon; 

Le Conseil de Gouycrnement entendu; 

ARRETE: 

ARTICl)(f; PRK\flER. Est constituée. en forêt da.,.. 
sée la forêt dite d'Agodjololo, d'une surface de 13 
hectares environ, sise dans le Cercle d'Atakpamé et 
dont les limites sont définies oomme suit: 

A', - Situé au pont où la rivière Alahate franohit 
la route intercolouiale; 

B) Situé à la rencontre de la conventionnelle 
B C d'orientemen t 292 grades. 

C) - Situé à la rencontre' de la conventionnelle 
B C et de Ia route intercoloniaIe Lomé-Blitta. 

Les limites •sont: 
Au Nord et à l'Ouest: La rivière Alabate du point 

A au point B. ' 
Au Sud: La èonventionlleUe B C du point B au 

point G sur une Iongueur de 329 mètres. 



l

~-, ,.,, 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 'DU TOOO l~r janvier 1956 . 

~. A l'Est: La route intercoloniale Lomé-Blitta du 
,!}' point e a~ point A sur ~e longueur de 909 mètres. 
~~ 

fART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
IL forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
'" ,5 févrie.. 1938 sur le régime forestier du Terri­
~ ,toire. " 

ot ART. 3. -: La répression des infractions auX J'res­
'". criptions du présent arrêté s'effectuera conformement 

aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
" ,1938. ; 

ART. 5. - Le Orel du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle d'Atakpamé sont cha:rgiés 
de, l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1955. 

J. B,ÉRAlU>. 

'ARRETE No 993-55/EF. du 8 décembr,c 1955 por­
tant interdiction de circulation depersonncs ou 
'divagation d'animaux dam le Périmètre de la 
Forêt classée de la Kéran. 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTllE-M;!m 

C8$VA.Lllm DB L.4 LiGroN O'aONI'fBUa, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOIlo 

Vu le décret du 23 mare 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COJUnûaaaire ~e la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
Bdministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6sentstives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 et le déeret du 18 iuin 19$5 
portant règlellient d'administration publique pour l'appliçation 
de la loi préoitée relative aux Î.nslitutHms territoriales et régiona~ 
les du Togo !Sons tutelle française; 

V~ le décret ~ 5 fénier 1938 portant organisatioD du régime 
forestier du territoire du Togo, promulgut' au Togo par arrêté 
n" 141 du 9 ~an 1938; 

. Vu l·arrt'té n" 119~5(} du 28 septembre 1950 portant clas­
sement de la forêt dite de la KérllD; 

Vu le pro!!Ù-verbal de la réunion tenue ù. Kandé le 5 octobre 
1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PI\EMIER. - Toute circulation de per­
80illlCS, toute circulation ou divigation d'anima.ux 

," sont interdites entre le 1er janvier et le 31 mai 
à l'intérieur du Périmètre de la Forêt cl"""éc dite 

~. de la Kéran, située dans le Cercle de Mango. 

AnT. 2. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de 'Cercle de Mango sont chargés 
chacun en ce qui .le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, ';j'ui sera enregistré, publié et commu­
niqué partout ou besoin sera.' , 

Lomé, le 8 décembre 1955. 

J. I!ÉIUlln.----.--­

'ARRETE No 994-55/EF. 'du 8 décembre 1955 portant 
constitution en périmètre de, restauration de la 
zon,e dite du Haho Inférieur. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRAN"" D'OU'rRE-MER 

CmevALIEIl. DB LJ. r..É(JIQl'l D1BOl'fflEUB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPllBLlQI]E AU TOGO 
VU le décret du 23 m'H', 1921 déterminant les attributiQn& 

et les POUyoirs du Con:unissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jauyier 1946 portant .réorpnÛJation 
adminiatrative du tecritoire du Togo et créatioD d'aMe-mblées 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 et le d6eret du 18 juin 1955 
portant règlement d'administration publique pour l'application' 
de la loi préoitée relative aux ill8titutions territoriales et régiona­
les du Togo sows tutelle françaÎ&e; 

Vu le décret du 5 fé'\'rier 1938 portant organisation du régime 
forestier du territoire du Togo j promulgué au Togo par ar:r~té 
UO Hl du 9 "'ars 1938; 

Vu la décision n· 38()~55 du 5 man 1955 portant ('ompo­
sition de la oommission de classement; 

Vu le proeès-~verbal de la commission de cla8Sement en date 
du 13 ....i 1955; 

Le Conseil de Gouvernement entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en périmètre 
de restauration la, zone dite du Haho Inférieur située 
dans le Cercle d'An écho et couvrant une superfide 
de 2.500 hectares environ ainsi définie: 

Soient !es points: 

A - Situé au pont SUl' lequel la route' Vogan 
Tchekpo traverse le marigot Agninoé. 

B - Situé Il la limite du Cerele d'Anécho et d~ 
la Subdivision de Tabligbo sur la route VOp811 

Tchekpo matérialisé sur le terrain par un draeena. 

e - Situé au bord du Haho à l'extr~mité de ,la 
conventionnelle Est-Ouest partant du point B. 

D - Situé au confluent du marigot !gninoé-An 
avec le Haho. 

Les limites sont: 

A l'Est: la route de Vogan à Tchekpo,du point A 
au point B. 

Au Nord: la eonventionl1elle B e. 
A l'Ouest: le Haho. 

Au Sud: le marigot Agninoé, le marais Zio (r!\'~ 
Sud) et le marigot Ao. ' 

:ART. 2. - Le. droits d'usage maintenus dans ce 
périmètre sont ceux prévus à l'article 14 du décret 
forestier du 5 février 1938 et .. l'artiele Il du 
décret du 20 mai 1955. 

Les cultures et les plantations de:ealmiers sont 
autorisées sauf dans les paroollü reboisees par d'Ad­
ministration. 1 t i 

ART. 3. - Les reboisements !!eront faits par 
l'Administration sur les terrains 'non cultivés sauf 
aeeord avec le propriétai"". 

, 
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ART. 4. - Au moment de l'exploitation des plan~ 
.tatio"" en oour8, la moitié des produit., reviendra 
Il la collectivité qui aura trava,illé à ces plantations. 

ART. 5. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle d'Anécho sont chargés, 
chacun en ce qui le concern,.', de l'application du 
présent arrêté qui sera en~egistré, publié .et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 déœmbre 1955. 
J. BÉRARD. 

Commu.....mixl•• , 

Par arrêtés du Commissaire de la République, 
approuvés en Conseil de Gouvernement: 

No 995-55/SG. du.: 
8 décembre 1955. - Le Compte administratif de 

la Commune-Mixte de Bassari pour l'exercice 1954 
e-st arrêté comme suit: 

En reCettes: à la, somme de Deux Millions Quatre 
Cent Uu Mille Deux Cents (2.401.200) Francs. 

EIl.dépenses : à la somme de Un Million Hu;t Cent 
.Quatre Vingt . Qua ton", Mille (1.894.000) li'ratles, 
laissant apparo.1tre un "xoodent de Cinq Cent Sept 
Mille Deux Cents (507.200) francs, somme qui, con­
formément à l'article 70 de l'arrêté nO 577 du 20 
novembre 193"2, sera reportée au budget additionnel 
de l'exercice 1955. ..: 

Sont annulés les crédits restunt disponibles ft la 
clôture de l'exercice 1954 et dont le montant s'élève 
à Six Mille (6.000) francs. 

No 996.55/SG. du 
8 décembre 1955. - Est approuvé et arrêté le hud_ 

get additionnel de la Commune-Mixte de Bassari 
pour l'exercice 1955 en recettes et en dépen;;es, il 
la somme de Cinq Cent Sept Mille Deux Cents 
(507 ,200) francs. 

'ARRETÉ No 997 .55/SG. du 8 décembre 1955 reridant 
exécutoire la délibération nO 40/A'IT.du 25 novem_ 
bre 1955 fixant pour 1956, le maximum des cent'_ 
mes additionnels d!ml la perception es! autorisée 
.au profit des Communes-!.fixtes du Territoire. 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRANCE n'OUTRE-MER; 

CBBVÂLŒll .t.lR LA LÉGION D'1l0NNEtl1l~ 


COMM1SSAlBE DE LA RÉPUllLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et re!i pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portant réorgani5ation 
,administrative du territoire du Togu et création d'a68emblées 
.-epnsentàtive6; 

Vu hi loi n~ 54-426 + 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriale!! et régionales du Togo sous tutelle françai6e; 

Vu le décret nt< 55~OO9 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi nQ 55-426 
du 16 auH 1955; 

Vu l'arrêté n" 577 du 2{) novembre 1932. déterminant le 
mode de .constitution, de fonmonnement, le tégïme admÙliatratif 
et financier des Communes~Mixt.es du Togo) ensemble tous les 
textes subséquents l'ayant modifié ou eomplété; 

Vu l'arr~té du 20 novembre 1932, créant la Comwun.~ 
:Mixte de Lomé j 

Vu J'arrêté du 12 juillet 1950, créant la Cômmune-Mixte, 
d'Anécho; 

Vu Parrété du 30 juillet 1951, créant le1i Communes-Mi'ltH 
de Palimé, Atakpamé et Sokodé; 

Vu l'arrêté du 13 février 1952, creant la Cômmune~~fi~te de 
Tsévlé; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 1953, eréa.nt - la Commune­
Mix te de Bassari; 

Vu la délibération n~ 4O/ATT. en date du 25 Ilovembre 1955 
de P Assemblée Territoriale du Togo; 

Le Consen de Gouvernement entendu: 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. - Est rendue exécutoixe, la: 
délibération nO 4O/A'IT. en date du 25 no~mbr~ 
1955 de l'Assemblée Territoriale du T<lgo, fixant p<lur, 
1956: le maximum des Centimes additionnels dontll\ 
perception est autorisée au profit des Communes-: 
Mixte,s du TerriWire. 

ART. 2. - Le présent arrêté ;;era enregistré, publié. 
et communiqué partout où beSOÙJ s<ira. 

Lomé, le 8 décembre 1955. 
J. BÉI1Al\D • 

DELIBERATION No 40/A'IT. du 25 novembre 1955 
de l'Assemblée Territoriale du Togo fixant pour. 
1956, le maximum de. centimes additionnels don~ 
la perception 'e.t autorisée au profit des Commu:nes~ 
Mixtes du Territoire. 

L'Assemblée Territoriale du T<lgo, 
Vu le dé<::ret du 3 janvier 19'16 portant réorganisation admi~ 

nistratÎve du territoire du Togo; 
Vu Jé décret du 25 octobre 1946 portant création d'uoe 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu la IOÎ n" 54-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 

terdtoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 
Vu le décret n° 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 

d'administration publique pour l'applieatlon de la loi n" 55-426 
du 16 avril 1955; 

Vu le décret du 30 décembre 1912\ sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et les textetl modificatifs J!!ub$équentl!l; 

Vu l'arrêté n" 511 du 20 novembre 1932 déterminant le mode 
de constitution, de fonctionnement, et le régime financier des 
Communes-Mixtes du Togo; -. 

Vu l'atrôté du 20 novembre 1932 créant la Commune-Mixte 
de Lomé; 

Vu l'arrêté du .12 juillet 1950t créarit la Commupe~Mixte­
d'Anécho; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1951, créant les Commune8-Mixtœ 
de PaUmé, Atakpamé et Sokodé; 

Vu l'arrêté du 13 février 1952 créant la Commune-Mixte de 
Tsé,·i.é; 

Vu Parrê'té du 16 novembre 19.1)5 créant la Commune..Mixte 
de Da"i5arij 

Sous réserve des prescriptions de l'article 35 du décret du 
25 ~o('tohre 1946 susvisé; 

Vu le rapport de presentation n<l 83{SGjAG. du 25 octobre 
1955 de M. le ~ Commissaire de la lUpuhliqué au Togo; 

A adopté dans sa séance du 25 novembre 1955 les disposi­
tions dont la teneor suit t 

ARTICl<E PREMIER. - Le. Communes-Mixtes de, 
Lomé, Anécho, Palimé, Sokodé, Atakpamé, Tsévié 
et Bassari, sont autorisées dans les limites :fixées par 
l'article 55 de l'arrêt!é n" 577 du 20 novembre 
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1932 règlementant [e fonctionnement des Communes­
Mixtes du Togo, li s'imposer pour l'exercice 1956, 
des centimes additionnels au principal des Contri­
butions Directes, jusqu'à concurreuce de vingt (20) 
'centimes. 

Fait et délibéré 
25 novembre 1955. 

Le Secrétaire, 
L. LAwSON. 

à Lomé 

Le 

en 

P

séance 

résident 
D. 

publique 

de l'AT
AYÉVA. 

[e 

T. 

Par arrêtés du Commissaire de la République,. 
approuvés en Conseil de Gouvernement: 

No 1014-55/SG. du: 

15 décembre 1955. - Le compte adminÎl!tralil 
de [a Commune-Mixte de Palimé paur l',,xercice 
1954 est arrêté C()mme suit: 

En recettes: à la somme de On:re Millions cent 
Soixante TroÎl! Mille Cinquante Cinq (11.163.055) 
francs. 

En dépenses: à [a somme de Dix Millions Cent 
,Troi.. Mille Deux cent Soixante Dix Huit (10.103.278)
francs, laÎl!sant apparaître un excédent de Un Million 
Cinquante Neuf Mille Sept Cent Soixante Dix Sept 
(1.059.777) franes qui, conformément à l'artic]" 70 
de l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932, sera re-. 
porté au budget additionnel de l'exercice 1955. 

Sont annulés les crédits restant disponibks en 
fin d'exercice et s'élevant à Un Million Trois Mille 
Deux cent Vingt Nenf (1.003.229) francs. . 

No 1015-55/80. d~ : 

15 déeemre 1955. - Le budget additionnel de la 
Commune-Mixte de Palimé est approuvé et arrêté 

. en recettes et en d)éjpenses à la somme de Un Million 
Cent Vingt Cinq 'lfiI]" Neuf Cent Huit (1.125.908) 
Francs. 

A...mblh TorrHorl.lc du To,. 

ARRETE N· 1001-55/AP. du 10 décembre 1955 por­
tant clôture de la .e.,.ion extraordùlaire hudgétaire 
de l'A.semblée Terri/oriale du Togo. 

LE Gor;vERNElIR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
C!mv ALlBR DB LA 1.ÉOtO« D"J1JON:.'fÉltrn, 

COMMISSAIIIE DE LA Rh"PUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir,s du Commwaire de la Dépublique au Togoj 

Vu le décret du 3 jan-vier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrltoire- du Togo et création d'asaembl(!es 
représentati"es; 

Vu ta loi du 16 avril 1955 relative aux Înstitution& territoriale6 
et régionales du Togo 60US tutelle française; 

nQVu l'arrêté 950--SS/AP. du 26 novembre 1955 portant 
convocation de 1'Assemblée Territoriale du Togo en session 
extraordinaire budgétaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La scssion extraordinaire bud­
Ilétaire de l'Assemb[ée Territoriale dg Togo ouverte 
re 28 novembre 1955 Il Lomé aux termes de l'arrêté 
no 950-55/AP. du 26 novembre 1955 susvisé, sera 
close le 12 déeembn:, 1955 il Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha­
ge il la Mairie ,de Lame, dans tous les bureaux des 
circonscriptions .administratives et des P.T.T. du Ter, 
Iitoire. 

Lomé, le 10 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

Coftcoura 

ARRETE No 1OO4-55/CP. du 10 déc'embre 1955 por­
tant ouverture d'wr concours. 

LE GoUVERNEliR DE LA FRANCE néOL'rRE-MER, 
CtlBV,U.IBR DB LA di:GlON O'lfCfI"lNEOl'., 

,CoMMISSAIRE DE LA RÉPCBLIQUE AC TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrî.butions 
et les pouvoirs du CommissaÎl-e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi.er 1946 portant réorganisatton 
administrative du territoire du Togo .et création d'nssemblêes 
représentatives; 

Vu la loi n~ 54~426 4u 16 avril 1955 relative aux institutions 
territorlale.s et régionales du Togo sous tutelle rrançaia~; 

Vu le décret nO> 55~809 du la juin 1955 portant règlement 
,d'administration pubJique pour l'applicati.on de la loi n" 55~426 
du 16 Hril 1955 relative aux institutions territoriales et ré­
gionales du Togo sous tuteUt française; 

Vu l'arrêté n" 141-52JP. du 13 février 1952. fixant le statut 
général des cadres 6upéneurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n" 296/P. du 7 juin 1945, fixant le -statut par­
ticulier dù cadre local des gardes forestiers du Togo; 

ARRETE, 

J\RTICL1<: PREMIER. - Un CQIlCOUrS direct pOUl' le 
recrutement de Dix (10)!(Hrdcn forestiers sta~aires du 
cadre local du Togo, l'lera ouvert à Lomé" à partir du 
15 .février 1956. . 

Seuls pourront prendre part à ce concours, les 
candidats titulaires du certificat de fin d'études pri­
maires élémentaires, les anciens tirailleurs et anciens 
miliciens' ayant accompli au moins trois années de 
service lUllis n'ayant pas quitté l'armée depuÎl! plus 
de trois ans. 

ART. 2. - Les demandes de. candidats accompa­
gnées des dossiers de candidature constitués comme 
il est spécifié Il l'article 4: de l'arrêté nO ~17-53/CP. 
du 13 Juin 1953 (J.O.T. du 1er juillet 1953 - page 
489) devront parvenir au Bureau du Personnel avant 
le 15 ~an,ier 1956 - Aucune demande ne sera plus 
Receptee après cette date. 

ART. 3. - L'heure d'ouvertre du coneours, le 
local où se dérouleront les épreuves, feront ultérieure­
ment, l'objet d'une note de service qui sera publiée. 
par voie d'affichage. 
, 
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ART. 4. - Le présent arrêté Sera enregistré; puhli~ 
et communiqué partout où besoin serS. 

Lomé, le 10 dé~mbre 1955. 
J. BÉlURD. 

Aff.lr.... Itconomiqu.. 

DECISION Nu 1830ID/AE/PLAN-2. relative au mon­
tant des dépenses résultant de l'exéeution d~ cer­
taÎrn marches. . ' 

J,I!: GO"CVERNEUR nE J.A }l'RANCE D'OUTRE-MER. 
Gl:œvAr,lE~ DR :r.A. Lt;QION D'HONNEUR~ 

,COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO; 

Vu le décret du 2.1 mar" 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commi5$l!ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlbl'ltion 
-administrath'C' du territoire du Togo et création d'assemblées 
repoosentatives; 

Vu la loi n~ 55~426 du 16 avril 1955 relati've aux iustitu­
tians territoriale!) et régionales du Togo 80U5 tutelle frau;;aise 
notamment Bon titre premier, promulguée danS le territoire par 
l'.,rêté n° 436-55(rM du 25 anil 1955: 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminbl'rn­
tion puhliqne pour 1~4pplication de la loi n Q 55-426 susvisée; 

Vu les pr~..."jsions inseritt'.5 au Budget FIDES. - tranche COIll­
plémentaire 1954-1955; 

DECIDE: 

ARTICLE' PREMIER. - Le montant de" dépenses 
résultant de l'exécution des marchés: 

'1") - No 5 F!\~ passé avec la Société C.I.CA. 
pour fourniture de matériel télépbonique • Trada ». 

2") - Nu 12 FM passé avec la Signalis'ltion Afri­
caine pour fourniture de matériel pour li~es télé­
phoniques souteITàines et travaux d'extension du Ré­
seau Lomé. 

30) - Nô l062 passé avec la S.O.F.A.E.M. pour 
fourniture et installation d'un appareillage de clima­
tisation pour le .Gentral Téléphonique de Lomé et 
dont les imputations étaient pridriti"ement prévues au 
Budget local, sera imputé au Budget FIDES - Section 
outre-mer, Ch':!'itre 1016, Art. 3 pour compter du 
1er janvier 1950. 

ART. 2. - Le Cher du Service des Affaires Eco­
nomiques et du Plan, l'Ordonnateur-Délégué ct le 
Trésorier-Payeur sont chargés de l'exécution de la 
Iprésente décision qui sera enregistrée, publiée ct 
communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre 1955. 

Pour le Commissaire ik la République et par 

Délégation, 


Le Secrétaire Général 

J, RlGAL. 

Nu 1010-55/AE/Plan!1 du : 

14 décembre 1955. - La liste des membres du 
Comité de Gestion de la CaÎJlse de Stahilisation des 

Prix du Coton est ainsi fixée pour une période de 
deux ans: 

10 - Représentants des intérêts gén,éraux. 
M. le Directeur des Finances, 
M. le Chef du Service de l'Agriculture, 
M. Egblomasse Hermann; représentant de IlAssem~ 

blée Territoriale du Togo. . 

20 - Représentants des producteurs. 
M. Marcel Ezin, représentant choisi par le Conseil 

de Ch'conscription d'Atakpamé, 
M. Etienne Tchassim; représentant choilli par le 

Conseil de Cire'<mseriptiond'Atakpamé, 
M. Gaba Dokpo; représentant choisi par le Conseil 

de Circonscription d'Atakpamé. 

30 - RePrésentants des exportateurs. 
M. Micbel, Agent Général de I~United AIriea Corn.; 

pany, 
M. Azémard. A~cnt Général de la Société .GénéJ·alc 

du Golfe de Guinee, 
M. Herson, Agent Général de la Société Unic~mer 

- R. Eycbenne. 

1\1. Tourot Georges. Inspecteur des Affaires Admi­
nistratives du Togo. ~st désigné pour exercer les 
fonctions de Commissaire du Gouvernem'ent auprès 
du Comité de Gestion de la Caisse de Stabilisation; 

Posles a! tilieommualcaU.na 

DECISION Nu 1831-D/PTT. du 13 décembre 1955 
tortant création d'une cabine téléPhonique publique 
a Pukoutimé (Cercle d'Anécho). . 

LE ,GOUVERNEl R . DE LA ]i"RA~CE D'OLTl\E~~IER. 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

COMYISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le dé.eret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissllire de la BépubHquc au Togo; 
Vu le déc.ret du 3 jam:ier 1946 portant réorganisatimi 

admillistrati...e du territoire du Togo et ctéatioD dt aesemblées 
représentati\'es; 

Vu l'arr(\té nI> 986jPTT. du 23 décembre 1946 portant orga­
nisation du Senke tfMphonique du Togo; , 

Vu rarrètè ua 8S9-51/PTr. du 3 .]&,embre -'1951 I::endant 
exécutoire la drlibération n"' 32/ART. PQrtant réaménagement 
des taxes léléphoniq~es du régime intérieur; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Anfoin..VQkou­
thnr; 

Sur ta propo$ttton du Chef du Service des Postes et Télé­
communicatIons du Togo; 

DECIDE: 

ARTICL" PREAlIER. - Il est ouvert,' pour' compter, 
du 15 déœmbre 1955 à Vokoutimé (C~rcle d'.Anécbo) 
une cabine télépbonique publique dont la gérance ~t 
assurée gratuitement par le Secrétaire Administratif 
de "e Œnlre. 

ART. 2. Le Gérant de eetle cahine prêtera le 
serment professionnel dans les fonnes règlementaires 
auprès du Gérant des Postes et Télécommunications 
d'Anfoin. . • , 
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ART. 3. - Les ta..:es perçues par le Gérant de Ù\ 
cabine serantversées à la fin de chaque mois au 
Gérant du Bureau d'Anfoin qui les incorporera dnns 
ses propres écritures. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 déQembre 1955. 
J. BÉJURD. 

EDa.t_Rement 

'ARRETE N. lO13-55/IA. Idu 15 déiembre 1955 por­
tant autorillation ,d'ouverture d'UlM classe non 
subventionnée pour la Mission Evallgélique. 

LE ,GOUVERNEt:R DE LA. "'RANCE D'OCTRE_l\fER; 
CmsVAL1EJl DB LA. L4wION O'lIOffNEUll, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 tnlU'S 192:1 détermi.nant les attributions 
et les pouvoirs du Commlssait't de la République au Togo; 

Vu le œeret du 3 janvl.er 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créa.tion d'aeemb1ées 
représentati,>es;

'TU la lbl n;} 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu Je décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour Papplieation de la loi. du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu' l'arrêté n<l 6S3/E. du 30 novembre 1943 portant r6orga~ 
nisation de l'Enseignement privé II.U Togo; 

Vu l'avis favorable du Direcleur de l'Enseignement a.u ,Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Mission Evangélique es~ 
au.torisée à ouvrir uoe classe supplémentaire mais 
fl'ouvrant pas droit à subvention à l'Ecole de Bè 
(CercIe de Lomé). . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1955. 
J. BÉRA.RD. 

DECISION No 1856fDfIA. du 16 décembre 1955 fixant 
les dates des examens et conCours scolaires pour 
C'année scolaire 1955~1956. 

J;:E ,GoCVER"EUR DE LA. FRA"CE D'OliTRE-MER; 
CuRVALlBR DB LA. LÉQlON D'UQNNElUB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll6 
et b~5 po:uvoirs du Commiasair<: de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ianvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée6 
repré&elltatlvcs; , 

Vu 111. loi n'> 55~426 du 16 avril 1955 «,lative aux ill6tttutions 
ter~itl)rill.les et régionalet; du Togo BOUS tutelle franc;ai5ej 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlcment dtadminis_ 
tration publique pour l'application de la 101. du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu l'arrêté nt 32/E. du 18 janvier '1935 organisant l'Ensei­
gnelllent officiel; 

n6Vu l'arrêté J60-50fE. du 23 février ·t956 fixant te statut 
de 1'F..nseignemcnt du Second degré, 

Sur li) propositoin de l'Inspecteur d'Académie, Qireeteur de 
l'Enseignement au Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIE1\. - Les examenS et concours 
scolaires de, l'année 1955_1956 amont lieu aux: dates 
suivantes: 

10 - Examen d'entrée dans les classes de 6e èt 
de recrutement de/l écoles' normales (concours commun 
des bourses) : jeudi 24 mai 1956. 

2· - Certificat d'Etudes Primaires E1émentaires: 
Centres d'Anéeho et de Bassari: 4 juin 1956, 
Centres de Lomé et de Sokodé: 6 juin 1956, 
Centres de Palirn~ et de Lama-Kar.ll.: 11 juin 1956, 
Centres d" Atakpamé et de Man~o: 14 Juin 1956: 
Centres de T!lévié et de Dapongo: 16 juin 1956. 

30 - Brev:et d'Etude. du Premier Cycle: 
1r e session: 18 juin 1956 
2e session: 8 .octobre 1956. 

4'> - Brevet Elémentaire : 

Ir. session·: 18 juin 1956. 

2e session : 8 octobre 1956. 

50 - Certificats d'Aptitu@ Professionnelle @ 


l'Enseignement Technique et Commercial: 11 juin 
1956. 

ART. 2. - Les listes d'in.scription aux divers exa~ 
. mens ci-@ssus seront closes: 

10 - le 6 février pour l'examen d'entrée dans 
les classes de 6· et de recrutement des éeoles nor­
males; 

2. - un mois avant la date des épreuves pour 
chacun des centres d'examen du C.E.P.E. 

30 - deux mois avant la date de chacuoe des 
sessions d'examen du B.E. et trois moi;; avant celle 
de chacune de. sessions d'examen du B.E.P.C. 

4'> - le 14 mai pour les candidats aux C.A.P. de 
l'Ens;ignement Technique .et de l'Enseignement Com­
mercIal. , , 

ART. 3. - La présente décision sera ,enregistrée; 
publié" et commuoiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1955. 
Pour le Commissaire de la République et par· 


Délégatioll; 

Le S.6crétaire Général 


J. fuCAL. 

Tu....." publics 

'AHlfETE. No. 1016-55fT~. d~ 15 décembre 1~55 ,!,o~i_ 
t'ant l arllele 11 de 1 arreté nU 114 du 23 fevrwr 
1938 définissant les organismes d'exécution du Ser_ 
vicl' :de< Travaux Publics. 

LE .GoUVERNEL'R D:8 LA FRANCE D'OUTRE_MEIl, 

ClmvA.LIER DB rA. LtorON O'1l0NNEUB., 


CoMMISSAIRE DE LA Ri:PUBLIQUE A.C TOGO; 
VU le d6cret du 23 man 1921 dt$termlnant les attributiotllJ 

el les pouvoirs du Commissaire de 18 République au Togo; 
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Vu le décret du a janvier 1946 portant réofgani6ation 
administrative du territoire du Togo et' création d'aseembléee 
~résentative5j 

Vu la loi nO' 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et dgionale8 du Togo 60U6 tutelle française; 

Vu le décret n° 55~809 du 18 juin 1955 portant règlement 
!f'adm,inistration publiqu~ pour l'application de la loi n" 55-426 
du t6 avriL 1955 ['dative aux institutions territoriales et 
régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu l'arrêté n° 114 du 23 février 1938 portant organisation 
et fixant les attributions du Service des Travaux Publics et des 
Transports du territoire du Togo, et les textes subséq1,lents; 

Vu l'arrêté n" 702.*55/TP. du 12. Rott 1955 mooWant 
l'arrêté n° tH du 23 février 1938 sll1.fvisé; 

Le conseil de Gou\'ernement entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - L'article 11 de l'arrêté nO 114: 

du 23 février 1938, modifié par arrêté nO 702-551 
TP. du 12 août 1955, e8t annulé et remplacé par la 
rédaction suivante: ' 

Article 11. - (nouveau) : 
Les subdivisions et sections du Service des Travaul< 

Publics comprennent: 
1" - ~a Subdhision territoriale du Sud, ayant 

son siège à Lomé, comprenant les cercles de Lomé, 
Tsévié, Ankh.:>, Palimé. 

20 - la Subdivision territoriale du Centre, ayant 
son siège à Atakpamé et comprenant le Cercle du 
Centre,. ' 

30 la Subdivision territoriale du Nord, ayant 
/!On siège Il Sokodé et comprenant les Cercles de 
Sokodé, Bassari, Lama-Kara. 

... - la Subdivision territoriale de Mango-Da­
pango, ayant son siège à Mango et comprenant les 
cercles de Mango et Dapango. 

6

50 - la Subdivision <l'Hydraulique Sud, ayant 
son siège à Lomé. _ " 

0 - la Section Topographique ayant son siège ù 
Lomé. ' 

ART. 2. - Le pr~nt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoiu sera. 

Lomé, le 15 décembre 1955. 
J. BERARD. 

DECISION No 1854:-Drrp. du 16 déiembre 1955 rela­
tive au m'ontant des dRpensps résultant de /'e:dcu­
tian d'ull marché. 

LE .GoPVEJlNE1:R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
f wv.u.mll lm u. LÉGION n'HONNEVll, 

CoMlII1SS.UlIE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 
Vu le décret du 23 mafS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant fforganisation 

administrative du territoire du Togo et cl'éation dJassemblées 
repr&entative!; 

Vu la loi 1111 55-426 du 16 IlV'rU 1955 Nlative aux institutions 
tenitotiales et régionales du Togo 50US tutelle française notam­
I~~mt ISOR titre premier, .promulguée dans le territoire par l'arrêté 
n 436-55/C. du 25 avril 1955; 

Vu le dé('ret du 18 join 1955 pOJ:'tant règlement d'admini!ltta~ 
tion publique pour l'application de la loi n° 55-426 !lu&vi\Sée; 

Vu léS prévisions inscrites au Budget FIDES~ - tranche com­
plém.ntaire 1954-1955; 

DECIDE: 

ARTICLE PJlEMIEB. - Le montant des dépénses 
résultant de l'exécution du marché nO J32/TP. passQ 
avec la Société « Eau et AssaÎnÎl\S.emcnt » pour 
l'alimentation en eau du village de Vogan et dont 
l'imrutation était primitivement prévue sur le Budget, 
loca (Investissement) Titre II - Section III § 1, 
Sera imputé au Budget FIDES, 55-56 Chapitre 102~ 
- Article 2. ' 

AliT, 2. - Le Chd du Servioe des Travaux Publies, 
le Chef du Serviee des Affaires Economiques et dJ.\ 
Plan, l'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier-Payeur 
sont chargés de, l'exécution de la pré""nte dérÏ!lion 
qui 'sera enregistrée, publiée et commupiquée par­
tout où besoin sera. 

LOII\é, lé 16 décembre 1955 
Pour le Commissaire de· la RéPublique et par 


Délégation, 

Le Secrétaire Général 


J. RrGAL, 

lnspeçtioa du havail et de. l~i. socialea 

ERRATUM à l'arr#lé 888-55/ITLS. du 28 octobre 
1955 déterminan~ les modalités selon lesquelles les 
établissements groupant moins de mille travailleurs. 
peuvent utiliser les services de centres médicaux ou 
de dûpensaires officiels, pour assurer un service 
médical à leurs travailleurs. 
10 ) Ar!. 4. - 6' alinéa - lire arrêtés 887 et 885­

55/1TLS. du 28 octobre 1955. ' 
20 ) Annexe : aU I~u de « il l'arrêté nO 5 » lire 

« à, l'arrêté nO 888-55/ITLS. ». 
Pour l'approvisionnement minim·um en médicaments 

et objets de pansements, lire une boite de secours 
tene que prévue il J'arrêté 887-55/ITLS. cndate dU, 
28 octobre 1955 au lieu de l'arrêté nO ,3. 

RECTIFiCATIF à l'arrêté nO 889 bis755/ITLS du 28 
octobre 1955 détnm;nant les modalitt..- de cons'J­
tution et de !ouctionÎiement des services médicaux 
et s.an.itaire,s communs à plu~ieur. é;tablissemen!s. 
......... ..... ,.~ .....
~ 

ART. 7. ­

Au lieu de: 

« Sauf avis contraire de l'Inspecteur du Travan 
« et des lois sociales, un service interentreprise ne. 
« péut s'opposer à l'adhésion d'un établIssement 
« relevant de sa compétence territoriale ou proflession-. 
« nelle >. 

Lire: 

« (Jn service interentrcprire est libre de choisir ses 
« adhérents;. toutefois en ca. de force majeure, l'Ins-. 
« pecteul' du Travail el des lois sociales peut imposer 
< un adhérent à un service intereutreprise ». 

, 
f 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N ......ali.n 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

9 novembre 1955. - En application des dispositiolls 
de l'article 21 du décret n" 49-725 du 30 mai 1949 
concernant les conditions d'accès sur titres à la hié­
rarchie des Ingénieurs Principaux du cadre général des 
Travaux Publics, des Mines et des J'echniques In­
dustrielles de la France d'outre-mer, sont nommes au 
wade' d'ingénieur principal de 3e classe - l or échelon 
<les Travaux Publies de la France d'outre-mer pour 
compter du 1e~ octobre 1955, les ingénieurs sui" 
vants : 
M.M. 	 ,. . . . .. 

Mary Raymond, ancienneté civile conservée 4 moi!; 
Vindemnité compensatrice prévue au décret nO 

,47-1457 du 4 aoftt 1947 leur sera attri,bllée provi­
soirement, le grade d'ingénieur principal de Jo classe 
1" échelon comportant un traitement inférieur à celui 
({u 'ils percevaient antérieurement. 

Tableau d~.Ya"ccm.Qt 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

19 octobre 1955. - Dans le cadre général des Tra" 
vt\ux Publics, des Mines et des Teehniques Indus­

_2222__ 

trielles de la France d'outre-mer, sont inscrits aU 
tableau de nomination prévu à l'article 29 du décret 
du 15 juillet 1944 : ' 

M. Pech Gaston, Ingénieur adjoint stagiaire. 
" 

Les intéressés sont titularisés dans le cadre général 
des Travaux Publics, des Mines et des 'fechniques 
Industrielles de la France d'outre-mer dans les con· 
ditions suivantes: 

Au grade d'ingénieur-adjoint de 4'l classe: 
M. Pech (Gaston) pour compter du 16 mars 1953 

avec ancienneté du 28 février 1954, R.S.M.: 8 mois. 

.. 	 .. . .. 
En application du dernier alinéa de l'article 36 

du décret du '15 juillet 1944, sont prononcés les 
premiers avancements automatiques suivan~: 

A la 3e classe du grade d' Ingénieur.adjoint, 
M. Pech pour compter du 28 juin 1955 tant du 

point de vue de la solde qat' de 1ancienneté, R.S.M. 
épuisés. 
*'" ......... ~ ...... +.+ •••. " 


Promoli4" 

Par arrèté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

21 novembre 1955. - Sont constatés les avance­
ments d'échelon des Administrateurs de la France 
d'outre-mer dont les nOlns suivent:: 

RAPPEl.S DE SERVICES 

POUR COMPTER DU 
MILITAIRES CONSERVÉS 

Au 2' échelon du grade d' Administrateur 
................HU..... ' ...................................................u ••••• ~ •• u .......... , ..........................H ••••••••••••••••••••••••••• H .......... .. 

Galy Paul 6 aoUt 1955 Néant 

"H •••••••••••••••••• H •• - ••• 'H ••• ~ •• #O ••••••••••••••••••••• , ...................UH ...................... H .................. u ..................... H •••••••••• 


Retraite 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

7 dérembre 1955. - Le Médecin Africain prin­
cipal de 1re classe, Johnson, Josiab Jean, en service 
à Lomé, est admis à faire valoir ses droits Îl une pen­
sion de retraite pour ancienneté de servioc, avec dis. 
pense d~, la condition d'âge, 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Noml••Uoa 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF. ,en date du : 

19 novembre 1955,- Sont nommées dans lecadre 
des Médecins, Pharmaciens et Sagea-ll'emmes Afri ­
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eains, poor compter de la date du présent arr~té "Eoole de, Sages-femmes Africaine~ de Dakar, dont 
les nom, suivent (Promotion 1955). avec legradie de Sage-femme Africain" de 3' classe 

Ces Sages-Femmes reçoivent les affectations soi­
les élèves Sages-femmè)! Afrieaines; diplômées' de vantes:l 


NOM ET PRÉNOMS AFFECTATION ADRESSE DE CONCÉ 

.................................... 
............................... 

• 

Baruneio Marthe Togo Chez M. Cecilia de Souza, Carre 223 il Cotonou 
(Dahomey)

"" •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• h ....... H ......................... . 

........................................ •• 0+................ , ................. . 


Les intéressées seront mises en route sur leurs Ter­
ritoires respectifs d'affectation par pr,em!ère ,oeca­
•ion maritime (lU' lIérienne à l'expiration du congé 
scolaire de fin d'études de un mois dont elles sont 
titulaires. 

EUes ,seront pri;;e!l en solde pour compter du jour 
de leur mise en route. 

AltrllouU•• fI·."hel•• p.......1 


Par décision du Haut Commissaire, Gouverneur 
Général de I:A.O.F. ,en date du : 

12 décembre 1955. ~ L'échelon personnel de trai ­
tement de juS" suppléant après 2 ans cat attribué, 
pour compter du 11 septembre 1955 à M. Fabre, 

f' Jean, joge 8~pléan t dans le re!'(Sort de la Cour 
{ d'Appel d'Abidjan_. _______ 

110'- fic r6Impr6gI1811... 

tt PlU décision du Haut Commissaire de la Républi­
, que, Gouverneur Gé,néral de l'A.O.F. en date du: 

i ' 21 novembre 1955. - La répartition de. Méde(.'Îns, 
Pharmae,ien. , et Sages-l!'emmcs Al'ricaina promus en 
1955 au grade de princifal de 4· classe et devant 
effectuer un staS" de reimprégnation à Dakar au 
cours d:e l'ann<1e 1956 est fixéc, conformément à 

:': l'arrêté nO 7181/DGP/4/1 du 16 septembre 1955, 
" ainsi qu'il suit: 
~-'> . . ". .... .. 

BI - Cycle du 1er avril au 30 juin 1956 
~, 10 ) - Médecins Africains: 
! Creppy Arthur, en ...,rvice au Togo 

. ; 

Lawson Amen,.en servic,e a.u Togo 

· . . · • · · • - · . · • . . . . · ~ ~ 

30 ) - Sages-Femmes Africailles : 

- . . . . . . . " • . !· • · · · ·· · · 
I.Jawson Rose néc Johnson, en service au Togo 

Kudjoh Marie néc Johnson, en servioe au Togo. 

· • • .. . · . . . . . ~ ; ~ · ~· · · . · · · · 1 

Cr - Cycle d,u 1" juillet au 30 septembre 1956 : 
10 ) Médecin. Africains: 

" · · · · · · • · · . · . · · : ; · · 
Edorh Célestin _Joël, en service au Togo. 

. . .; • ; ~ : • ; : . i ,

" · L'entretien complet de ces agents cOlltinuera d'in­

comber au Territoire ou Service d'affectation des 

intéressés au moment de leur déeignation pour ct; 

stage. 


Par arrêté du Haut Commi,ssaire d~ la Républi­

q"ll, Gouverneur Général de l'A.O.F. en dlite du: 


2 novembre 1955. - Sont admis, tant aU pointde 

vue solde ,qu'ancienneté ,à .~ompter du 1·' jan'ier 

1954, dans le cadre des' Ingenieurs des travaux de. 

eaux et forêts de l'Afrique occidentale française, et 

intégrés, conformément aux dispositions des articles 

11, 12, 14 et 15 de l'arrêté .no 3547/SET. du 13 mai, 

1954, aux grades et échelons ci-après indiqués, les 

contrôleurs des eaux et forêts dont les noms suivent: 


. NOMS 

~' 

.U •••••~H ••• ••••• .....'····.···.... U ....... U ....... 


Emperaire Jean-Marié 

R. S, M. CONSERVÉSGRADE ET ÉCHELON D'INTÉGRATION 

Ingénieur 2e classe 3. échelon néant 

Ingénieur 2~ classe 2e échelon 5 m. 12 j. 

http:Amen,.en
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Les contrôleurs 1UIlS1 Intégré,s, eo~rveront le cas 
éché,ant à titre personnel,' le bénéfice de la solde de 
leur cadre d'origine jusqu'à ce qu'ils atteignent une 
"olde supérieure par le jeu de l'avancement normal 
dans le cadre supérieur des ingénieur~ des travaux 
'des eaux et forêts; 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

In"gralio.. 

.-;, 'ADDITIF à l'afr~té n~ 806-55/CP. du 7 octobre 1955, 
portant intégratùmdans le cadre supérIeur des," Chemin. de Fer et du Wharf du Togo. 

... 5· .. ,.· .... •· ....... . . . . 

Pour compter du 1~r janvier 1955 

, .... ................,. <fi .. • • 


'Après: 

Alladé Pascal, 
;, .. ~ .. 	 . " . . .. . .. .. . .. .. .. . ~ . . .. .. .. 

'Ajouter: 

Kouassi Joseph, Chef d'équipe échelle 1, échelon 
.,' .2 indic'l 345. . . . . " . . . . . . . .. . . . . . .. .., 

'Après: 

Bah Ch. François 

'Ajouter: 

Pour compter du le~ juillet 1955 

A,doukonou Bertin, Employé, échelle 1 ­
5 - Indice 375. 

t .. • .. • .. • • • .. .. • fi .. 

Le reste sans changement. 

Par arrêtés et décisions du 
République: 

No 986-55/CP. du : 

8 décembre 1955. - Les 

• .. • .. • • 

échelon 

• " • 

Commissaire de la 

aides météorologist"" 
adjoints du .cadre loCal du Togo dont les noms sui­
:vent, qui ont subi avec succès l~ épreuves du 
concours professionnel ouvert par arrêté nO 512-55/CP. 
du 27 mal 1955, sont intégrés, pour compter du 
1"' janvier 1956, dans le cadre supérieur de la 
météorologie du Togo (corps des Assistants) en qua­
lité d'Assistants. météorologiste); stagiai~c.§ : 

M.M. 	 Mcssan Anani Jean 

Loko Sébastien 

Adossama Pierre. 


No l003-55/CP. du: 

10 décembre 1955. - M. Kiniffo Robert Antoine, 
ancien militsire, est nomme Agent de poliee de 4· 
classe du cadre local de la police du Togo; cn rem­
placement numérique de l'Agent dea police Sogni 
Nicolas, admis à la retraite. 

Le présent arrêté prendra effet ponr compter du 
10 décembre 1955. r 

. 
No 1828/D/CP. du 1 

12 décembre 1955. - M. Tousset Marcel, Rédac­
teur de Ir. classe avant 3 '!IllS du cadre d'Adminis­
tration Générale d'outre-mer, de œtour de congé 
et arrivé li Lomé, pa, avion le 11 décembre 1955; 
est nommé adjoint au Chef du Servcie des Affaires 
EConomique. et du Plan. 

No 1652/D/TP. du: 

15 décembre 1955. - M. Lemaur Michel"lugé­
niel\r-adjoint de 4e classe des Travaux Publies de 1.. 
France d'outre-mer, est nommé Chef de la Subdi­
vision Hydraulique du ;!ud. 

M. Pceh Gaston, Ingénieur-adjoint de 4e classe 
des Travaux Publies de la France d'outre-mer, est 
nommé Chef de la Subdivision des Travaux Publics 
de Mango-Dapango. 

Suape••to. d. a'ag • 
• 

r.;o 1009~55/CP. du: 

14 décembre 1955. ~ Le stage dans le cadre supé­
rieur de l'Enseignement primaire du Togo de M. 
Aitbnard Do André, Instituteur stagiaire, titulaire 
'd'une bourse li l'Institut des Hautes Etudes de Dakar, 
est suspendu pendant la durée de ses études. 

Dimj•• ien 

No lB05/D/CP. du: 

9 décembre 1955. - Est acceptée; pour compter 
du 1er décembre 1955 la démission de son emploi 
offerte pa, M. Fourn El,llile, c!llqueur de 5' classe 
du cadre local secondaire des Travaux Publics du 
Togo, dont la position de disponibilité sans traitement 
est arrivée il expiration le 30 novembre 1955. 

, 
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Fôrc•• dt',- ,oUce 

No 1860fD1CGC. <l~ : 
16 décemb~ 1955. - Des fél

sont acôordées ao,garde cercle de 
Tchotoubai du peloton de Sokodé 

icitations 
1re classe 

avec le 

écrites 
Dolou 
libellé 

suivant: 
«Garde de 1re classe, a, par une intervention cou­

ee rageuse 8,U cours d'un incendie, sauvé un -enfant 
• de six ans. A <lû être hospitalisé par suite de 
• brûlures, graves au 20 degré ». 

Une gratification de Cinq I\lille FranCs 
est accordée au garde cercle de 1re classe 
,TchQtoubai nO Mie 1767 Cil application de 
29 de l'arrêté 503 du 8 septem!:"'e 1942. 

DIVERS 

1.I....dlcll"•• tI. "'.ur 
No 1011-55/00. du: 

(5.000) 
Dolou 

l'article 

15 décembre 1955. -, Le séjour dans le Territoire 
du Toge ,~st interdit J"'ndant une durée de dix aM 
pour compter du 9 decembre 1955, date d',""piratien 
de sa peine de prison au, n!1l11mé Raoufou Taofiki, 
détenu il la prison de Tsévié, Cercle dudit, né vers 
1924 il Cotonou (Dahomey) fils de Raoufou et de 
feue Balatou, maçon demeurant à Ouidah (Dabomey) 
condamné pour "cl à la ~ire à 18 mois de prison et 
'dix ans d'interdiction de séjour, par le Tribunal 
Correctionnel de Lomé (F.D. 11.515/52.522); 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
oonformément aux dispositions de l'article 45 du 
Code pénal.. 

No 1022-55/00. du, 

·20 déœmbre 1955. -, Le séjour dans le 'J:enitoil'e 
du Togo est interdit pendant une durée de cinq ans 
pour compter du 20 décembre 1955 date d'expiration 

. , " 

No DltS 

r:- Lomé·Trésor Impôt cédulaire B.le,. 
Iml'M général. 
Impôt cédulaire S,Le.. 
Impôt général. 

l, 435 

436 C.M. Lomé Impôt général. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels 

437 lm pM général 
Taxe de circonscription. 
Centimes additionnels 

-

438 Subd. Lomé Impôt général 

de sa peine de prison au nommé Agbctui Alfred 
D3tsé. détenu il la' prison de Lomé (Q,rcle dudit)~ 
né ,ver. 1925 il Kéta (Gold-Coast),' fils de Agbotui 
KoHj et de Akoua Abctchobou; ,condamné pour vol 
Il quatl{' mois de prison, et cinq ans d'Înteràk!ÎQn dl:!, 
séjour ear le. Tribunal Correctionnel de Lomé (F.D: 
1::..555j,,5.522; • 

l,es infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux dispositions de l'article 45 du 
Code pénal. 1 

Jusllce 

No 1821fD/AP. du: 

12' décembre 1955~ - il. Giard Louis. Administu-' 
teul' de la France d'outr,e-mer, Commandant de Cer­
cie ct Administrateur-Maire de Pali,mé. est nommé 
Président du Tribunal de Deuxième degré de Klouto 
(Cercle dudit) en remplacement de M. Bosc Pierrel 
Administrateur de la Y.O.M. 

No 1836/D/CP (Mines. du: 

13 décembre 1955. - M. Hervé Robiu, Ingénieur 
au Serviee des Mines du Togo, est cbarKé de constater, 
les infractions Il la règ>lementation miniere. 

M. Hervé Robin, devra au préalable, prêter ser':, 
ment devant le 'Tribunal de Prèmière Instance de 
Lomli. 

Raies 

No 1012.55/CD. du, 

15 décembre 1955. - Sont approuvés et rendu~ 
exécutoire~ des rôles exercice 1955 ci-a'près , 

, = , 
MONTANTAGENCES NA'J'URE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 

RÔLE:S mus RÔ}-ES 1 11 
! 

4370,­
42,350,­ 46.720,­

475.800;= 
! 

. 67.500,- 543,300,- 590,020,­
. . 671.750,­

141,400,­
. . 28.280,- 841.430,­-_.... 

672.900,­
. 108.400,­
. 21.680,­ 1,644.410.­_~2,980'-1

---~ . . . . . . 267.500,- 267.500,­~ ~ 

.à reporter . . . . ~ ~ 2.501.930, - , 



439 

32 JOURNAL Of'f'ICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1~~ janvi~ 19.56 

,II1II,', 

N~ DES 

RÔLES 

440 
441 
442 
443 
444 
445 
446 
447 
448 
449 
450 

451 

452 

. i 

i 

453 

t 
454 
455 
456 
457 
458 

l:;". 459 
f 460
!> • 

~. ,. 461 

Îf· 1 
462'" 
463 
464 
465 
466 
467 

J 
, 468 

i 
469

1 

t 
470 
471 
472 
473 

~... " 414~,' 

r 
~ 

r t· 

1 

~; 

AGENCES 

Lomé C.M. 

C.M. Anécbo 
Cere. Anécbo 
C.l\!. Tsévié 
Cere. Tsévié 
••hd. Alakpam! 

C.M. Palimé 
C.M. Sokodé 
C.M. Mango 

SlIbd. Kandé 
rom. D'Pon9' 

Lomé-Trésor 

C.M. Lomé 

-

-


Subd· Lomé 
-

-

-
C.M. Tsévié 

-
Cere. Tsévié 

-

-
-

C.M. Anécbo 

-
-


Cere. Anécbo 
--
-


MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL ~ 
DES RÔLES 

Report 
Amendes fiscales 
Majoration 
Impôt général • 
Impôt général 
1 m pôt général 
Impôt général • 
Impôt général 
Impôt général • 
ImpÔt général 
Impôt général 
Impôt général 
Impôt général • 
Impôt cédulaire B.I.C. 
1 m PÔI général 
Patentes ~ 

Centimes additionnels 
Licences.. • ~ 
Centimes additionnels 
Patentes. 
CentÎmes additionnels • 
Licences 
Centimes additionnels. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels. 
Taxe sur les armes perfectionnées • 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe de circonscription • • 
Patentes 
Licences 
Ta-xe sur les armes non perfectionnées ~ 
Impôt forfaitaire <atég. A. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels. 
Patentes 
Centimes additionnels. 

•. 

2.000.­
6.000,­ 8.000,­---_......_-_.. 

427.250,­
· -~140.000:=­

_____M_... 63, '150,=­
179.000,­

--Km:=­
~. 18.750,·~ 

····--6::OOO-:=­
--18.750,­

2.000,-­
· • 

400.160,­

843.000,­
54o.2i9.~ 

108.044,­
36.000,­

7.200.­
-666.638·=1 
133.326,-. 

2.250,­
450~-!

"_._-"­
6.000,­
1.200,­

-~-----_.--­

_1 
• 750, 

1.200,­
120,­---_...­

24.860,­
2.486,­

16.000,­
~""'" 

1.243.160,­- ._~___M_'. 

691.473,­

7.200,­
, 74.500,­

1.650.­
....·-fj4.000,­

6.940,­
3.750,­

__4"':'.:40:.:0,,-,_ 

2.070,­

27.346,­
Impôt forfaitaire eatég. A. . 
Taxe de circonscription 147.600,- 239.850,­
Patentes •• 122.724,­
Licences ~ 8.000,­
Taxe sur les armes pert'ectionnées 1.500,­
Taxe sur les armes non perrcctionnées 5,200'- ­
Patentes 65.000, 
Centi.mes additionnels ~ 6.500.­ Il.500.­- .._ ..­Licences • 2.000,­
Centimes additîonnels. ~ 200.­ 2.200,­

~----_.._­
Taxe sur les armes perfectionnées · 4.000,­
Taxe sur les armes non perfectionnées . · 

300,­-Patentes 4iï.232,-
Licenres · . 24.500,­
Taxe sur les armes perfectionnées .. 3.000,­
Taxe sur les armes nOn perfectionnées .· · · 28.050,­

-92.25Ô-;-'::: '----'''--, 

. 2.50\.930,- 1 

8.000.­
427.250,­
140.000,- : 
63.750,- , 

179.000,- ! 

35.750,­
18.150,­
6.000,­

18.750,­
2.000,­

16.000,­

1.243,160,­

1.517.487,­

129.090,­

29.416,­

- ! 
1 

i 
i 

311.274,­

78.000,­

.. 

95.782,- i 

'à report~r · 6.947.389, 

, 
1 
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N· ORS 

RÔLES 
AGENCES NATPRE DES CONTRIBUTIONS MONTANT 

DES RÔLES 
TOTAL 1 

475 

476 
477 
478 

479 

480 

481 
482 

483 
484 
485 
486 

487 

488 

489 

490 

491 

492 
493 
494 
495 
496 
497 
498 
499 
500 
501 
502 
503 
504 
505 
506 
507 
508 
509 

510 
511 
512 
513 
514 

(:.M. Palin.é Taxe de circonscription 
Centimes additionne1s. 

Report 

- Taxe sur les armes non perfectionnées 
Contrîb. fone. sur propriétés bâties 

- Taxe de drconscription ~ 
Centimes additionnels. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels ~ 

. Licences,... • 
Centimes additionnels. 

Ceri:. Kloulo 

C.I. ALakpam! 

Subd. ALakp'Dlé 

TaJ:e sur les armes perfectionnées. 
Impôt forfaitaire c.tég. A. 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription ~ ~ 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels, 
Taxe de circons'cription 
Centimes additionnels. 
Contr. fonc. sur prop. bâtie. 
Centimes additionnels 
Patentes • 
Centimes additionnels 
Palentes 
Centimes additionnels 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe de circonscription • 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Patentes • 
Patentes 

- Taxe su r fes armes perfectionnées • 
- Taxe sur les armes non· perfectionnées 
- Taxe sur les armes non perfectionnées 

Sub. Akpom-PI,luu Taxe de circonscription • • 
- Taxe de circonscription 
- Patentes ~ 

Sub. Nuatja 

Patentes ~ 

Licences 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Impôt forfaitaire catég. A.. • 
Taxe de. circonscription 
Taxe de circonscription. 
Patentes • • 
Licences 
Taxe sur les armeS perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

à reporter 

• 
700,­
140.­

12.600,­
2.520, ­
2.100,­

420.­
3.750,­

840,­
2.400.­

48.192,­

15.120,­

2.520,­

_ 750,-::: 4.500,­

14.700,­
16.800,­

1.500,­
300,­

-----uJOO,= 
200,­

2.800,­
560,­

13.831,­
2.765,­_.............~~ 

155.920,­
31.184.­
91.040,­
18.208,­

8.750,-­
14.000.­

. . 

.__1.500,=­

31.500,­
35.500,­
3.000,­

16.350,­

1.800,­

1.200,­

3.360.­

16.596, -

187.104.­

109.248,­
6.500,­

34.500,­
1.400,­

24.000,­
140.327,­
331.842,­

19.500,-­
4.350,­

15.000,­
1.400,­

21.200,­
257.570.­
124.867, ­
160.000,­

10.000,­
22.500,­
13.050.­

22.750,­
5.800,­

164,013,­
6.000,­
1.500,­

57.150,­

6.947.389,­

75.072,­

86.350,­

325.808,­

570.919,­

610.587·­

257.213,­

8.873.338, -

1 
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N0 DES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTA~!taLBS DES R6L1its 

Il i,
Report 8.873.338,­· 

515 C.M. Sokodé Impôt forfaitaire eatég A. 	 125,­· 
Taxe de circonscription. 315,­
Centimes additionnels 31,­ 471,­.._~ 

516 Taxe de circonscription 	
~ 

18.530,­·· · Centimes additionnels 	 1.842,­ 20.372­
517 
 Patentes . -112.800,=-

! 
1Centîmes addjtionnel~ 	 11.280,­ 124.080,­· 518 Licences . 	 ~OoO,-- · i,Centimes additionnels. 	 500,­ 5.500,­ 150,423,- ! _ .._- ­ i-'-2.205~="519 Cere. Sokodé Taxe de circonscription 	 , , · 

520 Patenles 42.520­- · 521 - Taxe sur les armes perfectionnées 24.000,­ 68.725­
522 C.M. Bassari 	 Patentes 7.820,­

Centimes additionnels .- 782,­ 8.602,­· 
523 - Licences . . '-s.-oOO,­

Centimes additionnels. 8:800,­....._--~,-
524 Taxe sur les armes perfectionnées.- _. L500,­ 18.902,- 1 · · 525 Cere. Bassari Patentes . 10.470­

'i· - Licences526 2.000,­
527 
 Taxe sur les armes perfectionnée .- 4.000,­· -528 Taxe Sur les armes non perfectionnées 750,­ 17.220,­
529 tl". t.m.·l,,, Patentes ~273.550,- ., . 273.550,­

1 530 Sub. 'i,mlougou Taxe de circonscription 34.400,­· ·· iPatentes531 - 37.260,­· 
532 - Taxe sur les armes perfectionnées _.~1!l()00.=_· 90.660,­
,33 Subd.Kandé 	Impôt forfaitaire eatég. A. 600,­

Taxe de circonscription 2.800­ 3.400,­
534 
 Patentes .- 19.660,­
,3, 
 Taxe SUr l-es armes perfectionnées- 1.500,­· i536 - Taxe sur les armes non perfeclionnée"s • 150,-·· 30.710,-

1 

i531 Cere. Mango Impôt forfaitaire eatég. A. 	 1.000,· 
Taxe de circonscription 	 2.800,-' 3.800.­

i538 Patentes- 44.070.­
539 
 Licences- 3.000,­

1540 Taxe Sur les armes perfectionnées- 9.500,­, 541 Taxe sur 'es armes non perfectionnées'- 10.700.­ 71.010,- i 
Patentes54:1 ClIC. D,pango - 147. 120,=--­· · 1-Impôt forfaitaire catég. A 	 t3.8i5,­543 -
Taxe de circonscription 	 38.850,­ 52.12,, ­

-	 ---.~-

544 Taxe de circonscription 12.600,­
545 


· 
Patentes- 48.930,­

546 
 Care. D.p••g. Taxe sur les armes perfectionnées 9.,00,­
1 -547 Taxe sur les armes non perfectionnées 1.500,­ 272.375,- 1--"-_... ~548 C.M. Lomé Conlr. fone. sur prop. bâties 678.327,­

Centimes additionnels 167.799.­
Ordures ménagères 206.915,-
Contr. fone. sur prop. non bâties 87.284,­
Centimes additionnels. 8.721,­ i 

1Ordures ménagères 	 13.082.­ 1.062.128,­
-	 1549 Contr. fonc. sur prop. bâties 104.904,­i 

Centimes additionnels . . 70.456,­
. Ordures ménagères . IMI26,­

1.
i à reporter . 9.866.973,­
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N0 DES AGENCES 
RÔLES 

. 
550 -

JOURN~ Of'f!ICIEt: DU TERRITOI;U:: DU 

NATURÈ DBS CONTRIBUTIONS 

Report 
Contf. fooc. sur prop. non bâties 40.114.­
Centimes additionnels . · . 4.006.­
Ordures ménagères · 6.011,-
Contr. fooc. sur prop. bâties 670.926.­
Centimes additionnels. 67.056,­
Ordures ménagères 142.028,­· 
Contr. ronéo sur l'TOp. non bâties. 40.074,­
Centimes additionnels 4.002.­
Ordures ménagères 4.889,­

Total 

. 


TOOO 

MONTANT 
DaS R6LES 

t.()62.128,­

1.009.617,­

928.915,­

3S 

"-'.TOTAL 

9.866.973,­

3.000.120,­
12.867.693,­

La date de mise en recouvrement des rôles cio: 
dessus .~'élevant à' la somme de: Douze Millions 
Huit Cent Soixante Se)'t Mille Six Gent Quatre Vingt 
Treize francs est fhee au 18 décembre 1955. 

P•••ion 

No 1855/D/F. du :' 
16 décembre 1955. - La prescription triennale 

l'rév~e par le § 1. qe l'article 26 du déc:e.t. du 2~ 
janvIer 1948 ne ~ra pas opposable auX herlüers de 
M. Kouadjovie :\elensah, ex·maitre matelot du wharf 
titulaire de la pension proportionnelle de la Gajsse 
locale dl) retrai.tes du Togo nO 21, décédé le 14 mai 
1952. . 1 

Ladite pension sera rétablie il compter du 1er avril 
·1952. i 

Peraia cie co.duire 

No 1875/D/TP. du : 
19 déœmbre 1955. - A compter de la date de 

notification de la présente décision auX intéressés; 
les pennis de conduire mentionnés ci-dessous sont 
retirés'iI leurs titulaires pour une durée de : 

1 0 Un m'ois 
No 2403 (VL-TG-PL) dél~vré le 23 août 1946 à 

. Cotonou au nommé Ali Odjo, né en 1922 il Parahoué 
(Dahomey), chauffeur demeurant à Lomé, Rue du 
Chemin de fer; . . 

No 2623 (VL-TC-PL) délivré le 18 novemhre 1953 
il Lomé au nommé Akou Sossimé, né en 1928 il 
Temé-O,doré (Atakpamé); chauffeur domicilié à Ata­
kpamé,' quartier Lom-Nava. 1 • 

No 4731 (VL.-TC-PL) délivré le 6 février 1953 
11 Cotonou au nommé Ahonoukoun Ahikou, né en 
1929 il Colli~~bamé (Dahomey), chauffeur domi­
cilié il Cotonou, carré 80. 

No 7630/2587 (VL-TC-PL) délivré te 16 oc~ob~ 
1951 li Conakry au nommé Kabi.ni Diano, né en 1929 
il Ir:iky (Guinee Française), chauffeur demeurant à 
Niamey. 

No 2682 (VL-TG et PL) délivré le 15 février 1954: 
il Lomé .au nommé Vodonnou Sogniké, né en 1926, 
il Assahoun. demeurant à Lomé, quartier Nyékona, 
kpoé, maison Victor. ' 

20 - Trois moi.s 
No 1459 (VL-TC et PL) délivré le 28 février 1950 

il Lomé au nommé Ad'jamanou Batanta, né en 1918 
11 Niamtougou, demeurant à Sokodé ; • 

No 3643/1172 (VL-TC et PL) délivré le 22 mai 
1936 à Douala (Cameroun) au nommé Mensah Jac-' 
ques, né en 1917 il AIl écho, chauffeur domicilié ù 
Atakpamé, quartier Lom-Nava. : 

No 1707 (VL-TG-PL) délivré le 7 février 1951 li 
Lomé au nommé Yome Emmanuel, né en 19'20 il Pya 
(Sokodé), domicilié li Lama-Kara. 

30- Six moi. 
No 1985 (YL·TC-PL) délivré le 3 décembre 1951 .. 

il Lomé au nommé Yibo Pierre, né en 1923 à Kpélé~ 
Elé, demeurant il P1I,limé, quartier Zomaï; 

No 1615 (VL-TC et PL) délivré le 4 novembre 1950 
il Lomé au nommé YakpoviEmman'ueI, né eu 1923 
il Atakpamé, y deme.urant, quartier Djtùna; 

No 1850 (VL-TG-PL) délivré le 29 juin 1951 il 
Lomé au nommé Oditi lléka, né en 1922· à Pya 
(Lama-Kara), demeurant 11 Sol<iOdé; , 

No 2378 (VL et VL; délivré le 12 aoilt 1948 11 
Cotonou au nommé Adoté Kodjo, né en 1925 à 
Lokossa (Dahomey), domicilié il Allécbo, quartié~ 
Djamadji; 

4<> - Un an 
No 1329 (VL~TC et PL) délivré le 7 juin 1949 à 

Lomé au nommé Djossou Comlan ~fichcl, 11é en 
1925 à Athiémé (Dahomey), demeurant Il Lom~ 
quartier Doulassame; 

No 2048 (VL-TG-PL) délivré le 20 février 1952 
à Lomé au nommé Adoté Yao, né à Amlamé (Ata-. 
kplll';'é) , domicilié à Lomé, quartier Donlassamé, chez 
Kossl AIlago; 

N" 2103 (YL-TC-PL) délivré le 31 mars 19'12 à 
Lomé au nommé Awadi Akoda Joacbim, né en 1924 
ù Sokodé. y demeurant; quartier K03sohio. 

, 
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N· 2055 (VL-TC et PL) délivré le 11 novembre 
1939 à Cotonou au uommé Azonkinde Ayikou, né 
en 1920 à Lokossa (Dahomey), demeurant à Cotonou 
carré no 139. 

Il est interdit aux susnommés de conduire des 
véhicules pendant les périodes de suspension, mêmei 
,accompagnés de personnes titulaire;! de ~l'mis de 
conduire. Les récépissés de saisie des permIS de con­
duire seront restitués immédiatement par les intéres"é~ 
au Commandant du détachement de Gendarmerie de 
leur cercle et adressés à la Direciion des Travaux 

"Publics pour être joints il leur dossier. 
A l'expiration de la période de retrait le sieur 

~zonkinde Ayikou et sur demande, pourra être auto­
risé à subir à nouveau l'examen en vue de l'obten­
tion de permis d,e conduire; 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET 	 COMMUNICATIONS 

Do....lac ...Iaier 

Demandes de cinq concessions minières pour ex­
ploiter les Phosphates de chaux et d'alumme for­
mulées le 17 no.",mbre 1955 par la Société Minière 
du Bénin - siège social 1t Lomé. 

(lnser/ioll no 1 du 1'" Janvier (956) 

Sociélé Minière du Bénin 
Société anonyme au Capital de 100,000.000 de Fr. CFA 

SIège Social Il LOME-TOGO Boite Postale 362 

DIFI. 11I18/Fl8G 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
Bureau de Paris 

: 19, Rue Hamelin - 16e 

M. 	le Commissaire de la République 
à Lomé 

HahotoB «C • 
Demande de Conce ••ion Minière (l'\" 1) 

M. le Commissaire de la République, 
En application du décret du 26 octobre 1927i 

modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'bonneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans une 
eonœss.ion minière pour les phosphates de eh;ux et 
d'alumme, appartenant à la troisième cat~orie, déri­
'V~t du p.;nm.è~e No ~ (Hahotoé Cl, defini par le 
decret du 5 IJudlet 1955, paru au Journal Officiel 
du Togo du '1or août 1955, aO'cordant à notre Société 
un permis de recherches minières au Togo. ' 

Le périmètre de la conceasion que nous demandons 
jei coïncide aWC le périmètre du permis N0 3 dont 
eUe dérive. Ce périmètre est figuré en trait rouge 
plein sur le plan ci_joint en double exemplaire à 
l'é.chelle du dix-millième. .. .' 

• 


TERRITOIRE DU TOOO 1~' janvier 1956 

A titre de définition accessoire, l'angle Nord-Est 
du périmètre 'lue nous demandons est défini par un 
poteau-signal F." Ce poteau-signal Fi que nous met­
tons en place, est situé à l'Ouest-Vrai, à la distance 
de 3.000 mètres du poteau-signal mat~ialisa;nt le. 
sommets communs de nos quatre permis Akoum.pé 
(1, 2, 3e;t 4 du décret du 29 juillet 1953). Il porte 
l'inscription suivante: « Soeiéte Minière dn Bénin ­
Demande de concession - Signal F ». 

Conformément aux dispositions de l'articlc 48 du 
décret du 26 octobre 1927; nous procéderons au 
bornage dans un délai. de six mois après l'institution 
de la concession. ­

Notre Société est titulaire de l'autorisation pero 
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mincs, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri ­
toire du Togp, en date du 16 février 1955. 

Ainsi qu~ le pr~"" l'article 40 du décr"t du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gUes de .substances minérales 
aU Togo, nous vons remettons ci-inclus les documents 
suivants: ' 

- un exemplaire des statuts de notre Société 
- la composition du Conseil d'Administration de 

notre Société 
- le certificat de nationalité de chacun de ses 

Administrateurs \persounes physiques; et du 
Directeur Général . 

- un plan de surface 1t l'échelle, du dix-millième; 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'une 
manière exacte la position du périmètre 
(en double exemplaire) . 

- un certificat attestant le versement du "droit 
fixe de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recher­
ches effectuées .déterminant la nature et 
les caractéristiques du giscmeni li "xploiter. 

Noua vous prions d'agréer.M. le CommiS3aire de 
la Républi'lue, l'expression de notre haute considé­
ration. 

Le Directeur Général; 
Signé: R. SA1NT-GnLt{E>f. 

Société Minière du Bénin 
Société Anonyme au Capital de fOO 000"000 d. Fr. CFA 

DIA, .OI7/Rsa 

Lomé, le 17 novembre 195~. 
Bureau de Paris 

19, Rue Hl\melln ~ 16" 
M. 	 le Cornmi..ssaire .?e la ~épubliq~e

a Lome 
Akoumufé < C » 

De1TUmd.e de Concession Mmiiire (No II) 
M. le Commissaire de la République, 

En application du décret du 26 octobre 19'27i 
modifié par le décret du 28 juillet 19:38, nous avons 

, 
'l 

http:Akoum.p�


~ .~ - .: . .., 	 .' , . 
, < ' 

1er j"'lvier 1956 JOÙRNAL OFFICIEL DU TERRiTOIRE DU TOOO 37 
~,--,--,-,------,--,--, 

l'honneur <le vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans, une 
~.oncession mmière pour les phosphates de chaux et 
d'alumine, appartenant il la troisieme catégorie, déri ­
vant du périmètre No 3 (Akoumapé C), défini par 
le décret du 29 juillet 1953,promull!;ué far arrêté 
du 12 août 1953, paru au Journal ORicie du Togo 
du 1er septembre 1953, accordant au Comptoir de. 
Phosphates de l'Afrique du Nord un permis général 
de recherches minières au Togo. 

Le Comptoir des Phosphates de l'Afri'lue du Nord 
a cédé ce permis à notre Société ,peu apres la consti­
tution de celle-ci (transfert accepté par lettre No 82/ 
Mines, 'en date du 17 février 1955, du Service de. 
Mines du Togo). 

Le périmètre de la concession que nous demandOfll! 
ici coïncide avec le périmètre du permis No 3 (Akou­
mapé C) dont elle dérive. Ce périmètre est figuré 
en trait ro~rlein sur le plan ci-joint en douhle 
exemplaire; a 1échelle du, dix-millième. 

A titr~ de définition accessoire, le sommet Nord­
Ouest du périmètre que nous demandons est d"filli 
par un poteau-signal F. Ce poteau-siJ1;nal F, que nous 
mettous en place, est situé à l'Ouest-Vrai, à la 
distance d!l 3.000 mètres du ,poteau-signal ma.té­
nalisant les sommets communs de nos quatre permis 
Akoumafé (1, 2, 3 et 4 du décret du 29 juillet 
1953). 1 purte l'inscription suivante : «Société Mi­
nière du Bénin - Demande de concession - Si­
gnai F >, " 	 . 

,Conformément aux, disp?sitions de, l'ar!icle 48 du 
decret du' 26 octohre 1927, nous procederons au 
bornage daus un délai de, six mois après l'institution 
de la concession. 

Notre Société est titulaire de l'autorisation pel'­
sonnelle délivrée par arrêté n" 91-55/Mines, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri ­
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
ct de l'exploitation des gttes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclu,s les documents 
suivants: 

- un exemplaire des statuts de uotre Société 
- la composition du Conseil d'Administratiou de 

notre Société l 

- le certificat de nationalité de chacun de ses 
Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directeur Général, .' . 

- un plan de surface 11 l'échelle du dix-millième; 
orienté 1iU, Nord-Vrai et indiquant d'une 
manière exacte la position du pérituètre 
(eu double exemplaire) 

- un certificat atrestant le ,versement du droit 
fixe de 10.000 )!'ranes 

- ,une note technique contenant tuus les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recher­
ches efiectl\iles déterminant la nature et 
les caractérj,stiques du ~me,ut li exploiter. 

Nous vous prions d.'agréer, M. le Commissaire de 
la Répuhlique, l'expressinn de notre haute considé­
ration. 

Le Directeur Général, 
Signé; fi. S,.",,,,-GUlLHEM. 

Société Millière du Bénin 
Société Anonyme au CapUal de 100,000,000 d. Fr. CFA 

Siêge Social. LOME-TOGO Boite Posrale 361 

CIR.1920IRSG 

Lomé, le 17 nO\'embre 1955. 

Bureau de Paris 


19, Rue· Hamelin -, 16~ 

I\f. le Ç",mmissaire de la République 


li Lomé 

Hahotoé, • B • 


Demande de Concession Minière - (No III) 

M. le Commissaire de la République, 

En application du décret du 26 oetohre 19271 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avonS 
l'honneur de vuus demander de biCll vouloir nou~ 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans, unt; 
concession minière pour les phosphates de chaux et 
d'alumine, appartenant à la troisieme catégorie, déri ­
vant du périmètre nO 2 Hahutoé B défini par le 
décret du 5 juillet 1955, paru au Journai Oiiiciei 
du Togo du 10r août 1955, accordant à notre Société 
un 	permis de recherches minières au Togo. , 


Le périmètre de 1., coneession que nous demandonS 
 • 
est constitué par la moitié Est du permis nO 2 dont 
elle dériVe. Ce périmètre cst donc constitué par ,un 
rectangle. Les côtés orienté. Nord-Sud de celui-ri 
out une longueur. de 3 kilomètres et les èôtés orien-: 
tés Est-Ouest ont nue longueur de 1,5 kilomètre. 

Ce périmètre est figuré en trait rouge, pleineur, 
le plan ci-joint en double exemplaire, il l'échelle du, 
dix-millième. 

A titre de .définition accessoire, l'angle Sud-Est 
du périmètre que nous demanduns est défini par un 
poteau-signal ,F. Cc poteau-signal F' que- uo'us met­
tons en place est sÎlt\é' dans Ja direction de l'Ouest­
Vrai, à la distance de 3.000 mètres du poteau-signal 
matérialisant les somm'ets communs de nos quatr~ 
permis d'Akoumapé (1, 2, 3 et 4, du décret du 29, 
juillet 1953). Il porte l'inscription suivante: « So~ 
ciété Minière du Bénin Demande de concession 
- Signal F >. 

Conformément aux dispositions de l'artiele 48 du 
décret du 26 oetobre 1927" uous procéderons au' 
hornage dans un délai de six mois après l'institution 
de la e<lnces5Ïou, 

Notre Société est titulaire de l'autorisation pero, 
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55!Mines, du 21 
janvier 1955, publié au ,Journal Officiel du 'Terri-' 
toire du Togo; en date du 16 fév·ner 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
oêtohre 1927; portant réglementatiun de la recherche 
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ret de l'exploitation de~ gites de substanc'es minérales 
au ,Togo, nous vous remettons ci-inclœ les documents 
~uiyants : 

- .un exemplaire des statuts de not,,,, Société 
- la composition du Conseil 'd'Administration d" 

notre Société 
- le 	 certificat de ,nationalité de chacun de ses 

Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directeur Général 

- un plan de surface il l'échelle du .dix-millième; 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'U1~e 
maI\ière exacte la position du périmètre 
(en double exemplaire) , 

- un certificat attestant le versement du droit 
fixe de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous les reJlllei­
. ~nements utiles sur les résultats des recher~ 

ches dfectwles déterminant la nature et 
les caractéristiques du gisement il exploiter; 

N<>us vous prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la République, l'expression de notre haute eonsidé_ 
.ration. 1 

Le Directeur Général, 
Signé: R. SAlNT-Gt:lLHE", 

Société Minière du Bénin 
Société Anonyme au Capi/al de 100000.000 de Fr, CFA 

Silge Social' LOME·TOGG Boîte Pottllle Hl 

DIR" 19 19ÎRSG 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
Bureau de Paris 

19, .Rue Hamelin - 16' 
M. 	le Commissaire de la Républi.que 

, il LOIné 
'Akoumapé « D » 

Demande de Concession Minière (No IV) 
M. le Commissaire de la République, 

En application du décret du 26 octobre 1927, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demandel' de bien vouloir nous 
attribuer, pour une d urée de Cinquante ans, une 
concession minière pour les phosl;'hates de chaux et 
d'alumine, appartenant li la troisielllc catégorie, déri ­
vant du permis No 4 (Akoumapé D), défini far le 
décret du 29 juillet 1953, promulgué .rar arreté du 
12 août 1953, paru au Journal Otficie du Togo du 
1er septembre 1953, accordant aU Comptoir des Phos­
phates de l'Alrique du Nord un permis général de 
recherches minières au Togo, 

Le Comptoir des Phosphates de l'Afri'{ue du Nord 
a cédé ce permis Îl notre Société .peu apres la consti­
tution de celle-ci (transfert accepté par lettre No 82; 
.Mines, en date du 17 février 1955, du Service de. 
Mines du Togo). , 

LI' périmètre de la concessian que nous demandons 
ici coïneide avec le périmètre du permis N° 4 (Aknu­
mapé D) dont elle dérive. Ce périmètre est figuré 
,en trait rou~ flein SUr le pllln ci-joint en double 
,exemplaire, 	a l'echelle du. dix-milli.è~. 

Ji titre de défin\tioo accessoire,1e sommet Sud­
Ouest du périmètre que nous demlilldon. est défini 
par un poteau-~al F. Ce poteau-signal F que 
nous mettons ",n placieest .situé dans la .direction de 
l'Ouest-Vrai, à la distanœ de 3.000 mètres du 1'0­
tellu-signal matérialisant les sommets commuos de 
nos quatre permis Akoumap'é (1, ~, 3 et 4 du décret 
du 29 juillet 1953). Il porte l'inscripti(ll1 ,suivante: 
« Société Minière du, Bénin- Deman<\e de concession 
- Signal F >. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
dfcret du 26 octobre 1927,' nous procéderons au 
bornage dans un pélai.de six mois après .l'institution 
de la ooncession. . 

Notre Société est titulaire de l'autorisatlon per­
sonnelle délivréc par arrêté nO 91-55;Mines, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri-. 
toire du Togo, en date du 16 février 19.55. 

Ainsi que le précise l'article 40 d!u décret du 26 
OC'tobre 1927, portant réglenWntation de la recherche 
et de l'exploitation des !(Ites de substances minérales 
au Togo, nous 'vous remettons ci-inclu:s les documents 
suivants: 

- un 	,exemplaire des statuts ,de notre Société' 
- la composition du Conseil d'Administration de 

notre Société .' 
- leoortifical de nationalité de ch.aeu,n de ses 

Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directeur Général 

- un plan de sudaoo à l'échelle du dix-millième; 
orienté au Nord-Vrai ct indiqwt:nt d'une 
manière exacte ,la position du périmètre 
(en double exemplaire) 

- un ""rtifi""t attestant le versemcntdu droit 
fixe de 10.000 Francs 

-' une note technique contenant tous les. rensei­
gnements utiles sur les résnltats.des recher­
ches effectuécs déterm,IDllllt la nature ct 
les caractéristiques du gisement il exploiter, 

1:';OU8 VOlIS prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la République, l'expression de notl'l' haute cODsidé­
ration. 

Le Directeur Général, 
Signé: R. SAINT-GUILB;E". 

Société Millière d" Bénill 
Société Anonyme au Capi/al de 100.000.000 de Fr, CFA 

Siège Soda! à LOME.TOGO Boîte Podale 362 

DIR. 1916/RSG 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
Bureau de Paris 

, 19, Rue Hamelio - 16~ 
M. 	le Commissaire de la République 

:à Lomé 
Sakow 

Demande de COlle••don Minière (No ,V). 
M. le Commissaire de la République, 

En application du décret du 26 octobre 1927/ 
modifié par le décret.du 28 juillet 1938, nous avons 

• 
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l'honneui' t\e VOUS demander de Men vouloir nOus 
attrjhuer; pour :une durée de Cinquante ans. une, 
concession minière pour les ,pho,sphates de "chaux e~ 
d'alumine, appartenant li ,la, troisieme catégorie, dé';­
,vant dupermiJ; No 6, (Sud Akoumapé Ouest), défini 

'par le décret du 23 janvier 1954, paru au Journal 
~Officiel du Tog<l du 1er mars 1954, page 160, ae­
rordant au Comptoir des Phosphates de l'Afrique du 
Nord un permis général de recherches minières au 
'rogo. 

Le Comptoir des Phosphates de l'Africt,ue du Nord 
a cédé ce permÏ/! Il Inotre Société peu apres la cOll8ti~ 
tution de celle-ci (transfert accepté par lettre No 82! 
Mines, etl date du, 17 lé.TiCf 1955, d~ 5erv:ioe. '~~s 
Mines du Togo). 
, Le périmètre de la concession que nous demandons 

ici coincide avec le périmètre ,du permis No 6 dont 
elle dérive, déduction faite dc la partie de ce péri­
mètre qui se trouve couverte 'par les deux demandes 
de concession objets de nos lettres Nos 1917 et 1918 
de ce, jour et ~ui dérivent respectivement du permis 
de r<echerches No 3 (Akollmapé C), accordé au Comp­
toir: des Phosphates de "Afrique du Nord, par le 
décret du 29 Juillet 1953, rromulgué par arrètédu 12 
ao.~t 1953 (Jouxnal Offi,cie 'du ,Togo du 1er septem­
hn; 1953), permis également transféré à notre So­
,e'iété et du permis de recherche. No 3 (Hahotoé C) 

.''/"ceordé Il notre Soc,iété par te décret du 5 juillet
r;' 1955; promu'4tué par arrêté clu 20 juillet 1955 (Jour­
.. nal Officiel du Togo du 1er août 1955). 

Ce périmètre est figuré en trait rouge plein sur 
le plan ci- joint en double l'xemplatre, à l'échelle du 
~x-.millième. 

A titre de définition accessoire, la limite Nord du 
périmètre que nous demandons est constituée par, 

; 'iIJIle ligne d'orientati,on Est-Ouest passant par le 
: }>ot<>.au-signal J. Ce poteau-signal J que nous met­
: tons en plaoo, est situé dans la direction du Sud-. 

Ouest Vrai, li la distance de 4.242 mètres du poteau­
signal matérialisant les sommets communs ,de nos 
'luatre permis Akoumapé (No 1, 2, 3 et 4 du décret 

, du ,29 Juillet 1953)'. If J'orte l'inscription suiyante ; 
. « Sodété Minière du Benio - Demande de conces­
, sion - Signal J >, 

" Le sommet 1 du périmètre 5e trouve li la distance 
de ,2.380 mètres il, l'Ouest du poteau-signal J. 

Le sommet K du périmètre sc trouve li la distanoo 
,de 620 mètres li l'Est du même poteau, La limite 
. Sud est constituée par la liÎnite Sud du permis No 6 

(Sud Akoumapé Ouest}. 
Conformément aux dispositions de l'article 48 du 

décret du 26 'Octobre 1927, nous procéderons au 
, bornage dans un délai de six mois après l'institution 
,de la conoession. . 

Notre Société est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines, du 21 
janvier 1955; publié aU Journal Officiel du 'ferIi­
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le· précise l'artiele 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation ,des gttes de suh);tances minérales 

au .Togo. nous 'Vous remettons ci-incl,Ul! les document~ 
su,ivants : ' , 

---c un exemplaire des statuts de notre Socil\té 
- la composition du Conseil d'Adminlstration dg 

notre Société 1 
- le certifieat de nationalité de chacun de ses 

Administrateurs (personnes physiques Jet d,u, 
Directeur Général 

- un plan de surface Il l'échelle du dix-millièm .. , 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'uru; 
manière exacte la position du. périmètrej 
(en double exemplaire) , ' 

- un certificat attestant le ,'ersement du droit 
fhe de 10.000 Fran'cs ' 

- une note technique contenant tous. les rense;"; 
gnements utiles sur les, ,résultats des recher-j 
ches effectuécs déterminant la nature et 
les caractéristiques du gisement à exploiter; 

Nous vous prions d'agréer, M. le Commi'lSaire de 
la République, l'expression de notre haute considé.; 
ration .. 

Le Directeur Général, 
Signé: R. SAINT-GUILHEM_ 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Tout•• perSOnnes III'lUresaéea 80nl adml••• Il formet op· 
po_ltiOn a\lJt prtflS8ntes ImmatriCulations èa malna du con .. 
...."aleur aou•••gné, dana te défal de tral. mola i!I çomptar 
da Pa1Uchaga de_ pré••nta avis, qui aura liau Ince••amm.nt 
en f"audl1oÎ r8 du tribunal civU de L.omé. 

Su,ivant réquisition, no. 2755, dé~osée le 29 novem~ 
bre 1955, le sieur AntOÙle K. Gane né Il Kpélé Avéhq 
vers 1910, profession de Commerçant demeurant et 
domicilié Îl Kpélé Avehoi Canton de Kpélé, majeu~ 
nOn interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation: 
françal8e, ck'J11ande l'immatric,ulll,tion au livre f(ln~ 
cier du Territoir.e du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti consistant ,en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de cacaoyers et 
de caféiers en plein rapport, d'une conténan.e totaIe. 
de 4 hec-tares 80 arcs 74' cas, situé à Kpélé-AVJeho,1 
{'",rcle de Klouto, connu sous le nom d'Assoghé et, 
borné aU Nord par le ravin Késsou ,et Atsou Atta! 
au Sud par Karibou, il l'Est par Sokpo At80U et 
Bouaka Atsouet li l'Ouest par Manou Gnivié, Kouass~ 
Gané et Michel Edja. 

Il déclare que. ledit immeuble lui appartient-,;t 
n'est, li sa connaissanoo; grevé d'a,uclIIls droits ou 
cbarges réels, actu.els ou éventuels, 

Suivant réquisition, n" 2756, déposée le 30 novelJl~ 
bre 1955, le sieur ThéOOo~e Badjéné, né 11 Amou, 
Oblo cn 1934, profession de Cultivateux; demeurant 
et domicilié li Am<lu-Oblo, Héritier feu Badjéné M: • 
Emmanuel, majeur non interdit jouissant de seS 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
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pptant pour la législation française, agissant tant en 
:;on nom personnel qu'au nom d'e ses frères et 
sœurs, savoir: 10 ) Rœine Ama, 20 ) Simon, :3°1 Sa­
muel Yao 'et 40) Daniel, demande l'immatricu ation 
au livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble rural non bâti, cOllsistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irréguliC!' complanté de ea­
caoyers en pldnc production, d'une cOIl_mnane0 totale 
de 1 hecto,re :35 arcs 25 cas, situé il Patatoukou 
(Akposso-Sud), Cercle d'AtaJ.:pamé et borué au Nord 
par Guédéoll Touléassi, au Sud et à l'Ouest par 
Abalo Klé et à r Est pal' Edoh Zahéo et Atchou 
Kokou. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n~e5t, ft sa eOllnaÎssancc, grevé .d'aucuns droits ou 
charges l'éels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2757, déposée le 30 novem­
bre 1955, le sieur Winfried Amcdodzie, né 11 Dayes 
Attigba (Cercle de Klouto) m 1885, profession de 
Planteur, demeurant ct dOlnicilié à Dnyes Apéyéuié, 
luajeur lIon interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel tlHligènc ct optant pour 
la Ii'gislatiOll française, demande l'imm'atriculation 
au livre fondel' du Territoire du Togo, d'un Îmlm;u­
ble l'ural non bâti, ('onsis,tant 'en un terrain ayant la 
forme d'un polygone tl'régulier complanté Cil partie 
de cacaoyers et de cultures vivrières, d'une contc­
nanee totale de 44 heülarcs 50 ares, situé il Badou­
Dzidzi, Cerele d'Atakpamé ct borné au Nord par 
Noviokou, . Kossi Aghohoukou ct Ati Avakpé, il l'Est 
par Koudjao Doumassi, au Sud par Christian Doh, 
à l'Ouest par Kokou Akpémado, Mélenya Akpémado, 
Victor Dowué, Nalhankl Amélan, ,Douamenyo E­
bou, Sostenes Golo, Da\·id Kaviénou, Amu~u 'Adji ­
mob.é, J03eph Toublou ct Dots~ D7.osè. 

Il déclare que ledit immeuble lui nppartient et 
n'est, à sa COllnaissance, j;l'evé d)auculls droits ou 
charges réels, actuels ou eventucIs. 

Suivant réquisition, no 2758, déposée .le 1er décem­
bre 1955, le sieur Afoutou Anastase, né li Agou-Atigbé 
Abayémé' le :3 mars 1929, profession de Cultivateur 
demeurant et domicilié il Agou Atigbé Abayémé, 
majeur non interdit jo.qssant de ses droits chils 
selon Son statut personnel indigène ct optant pour la' 
législation française, demande l'immatricnlation au 
livre foncier du Territoire du Togu, d'un ilnrneuble 
rural llon bàti, consistant ,;en un terrain ayant la 
forme d'Jln polygone irré~ulicr, d'une coU'tenance 
totsle de 1 hectare, situé " Agou.Atigbé-l!bayémé, 
Cercle de Klouto counu sous 10 nom de \l'ouganou 
et borné. au Nor,d par Mathias Goza ct Afoutou, li 
l'Est par ~hale!!Si, au Sud et à l'Ouest par Dakey 
Aza. 

Il déclare que ledit immeuble lui .!,pparticnt et 
n'est, à ,sa connah~san('e,. grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, nO 2759, déposée .le 1er déœm­
brc 1955, le sieur &inhard Doh, né li Todomé (Zone 
anglaise) vers 1888, profession de Ex-Infirmier de­
meurant ,et domicilié à Palimé, ulajeur non interdit 
jouissant de ses droits 'Civils selon son statnt personnel 
indigène et optant pOUl' la législation française, de­
mande l'immatriculation au livre fOll(~ier du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistan( 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 1 heclar" 11 ares 04 cas, 
situé ù PaUmé, Ccrde de Kloulo connu sous le nom 
de Nyivè (Salllkondji) et borné au Nord l'al' le; con­
cessions du Dispensaire de PaUmé. li 1'~~3t par la ruc 
Maréchal Lyau le)", au Sud et à l'Ouest pal' des rues 
ell projet. 

Il déelare que ledit hlllllcublc lui appartient et 
n'est, à sa üonnaissance, .grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuds. 

Suivant réquisition, u" 2760, déposée le 10 déccm· 
bre 1955, le si,,"r Martin Segbor né il Dzolo, (Cercle 
d" Tsévié) vers 1916, p1'Ofession d'Employé à h 
C.O.lè.A.C. demeurant et domicilié il Lomé,majeur 
non interdit jouissant de .ses ,droits civils selon SOlI 

statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande Pimluatric.ulation au livre fonder 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain noU 
bâti, consistant en Ul! terrain ayant la forme d'un 
quadrîla~rc irrég,?lie,r, .. d'un~ . ~ontcnanec totale,. ~,c 
3 ares .:4 cas, sItue a Tscvw, ,Cercle de TSCVIC, 

connu sous le nom ,le Kogbé ct borné au Nord par 
Alfred Attikpoe, il l'Est par :Madame Dagnarnéto 
(;nama, aU Sud far une rue non dénommée ct à 
l'Oncst par Adédje Gavi. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
nlest, à sa connaissancc1 grcvé d'aucuns droits ou 
charges réels, actllels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
Félix de GUISE. . 

AVIS DE PERTE 

Conformément il, l'article 99 du dé;r"t du 24 juillet
1906, avis est donné au public de la perte du Titre 
Foncier No 601 du Cercle de Lomé appartenant à 
Karl Kauyi à Lomé (Togo). 

(Pour première insertion) 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'A.<Socialion: < La Boule Togolaise» 

Obje.t: Pratique du jeu de Boules. 

Siège: Cercle de l'Uni,,u Togolaise Lomé. 

Pièce. annexées à la Déclaration: Statuts. 
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